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Remerciements 
 

 
Il est communément admis par la communauté internationale qu’il est nécessaire d’accroître 
l’efficacité des activités de renforcement des capacités pour permettre aux pays de relever les défis que 

posent le développement durable, la réduction de la pauvreté et la promotion du commerce durable.  

En œuvrant à cette fin, le Service économie et commerce (SEC) du PNUE a facilité, ces dernières 
années, un vaste processus de consultation avec diverses institutions nationales, régionales et 

internationales, notamment la CNUCED. Les consultations ont été menées à travers une série de 

réunions et d’ateliers internationaux et régionaux axés sur l’élaboration de politiques commerciales, 

environnementales et économiques qui se soutiennent mutuellement. L’objectif était d’étudier les 

moyens d’améliorer les efforts de renforcement des capacités en identifiant les lacunes, les éléments 

essentiels, les mécanismes de livraison efficaces et les questions de fond en matière de renforcement 

des capacités qui reflètent les priorités et besoins des pays. 

De la même façon, la CNUCED a procédé, par le biais de son processus intergouvernemental et grâce 

à ses nombreux projets de renforcement de capacités, à des consultations approfondies. L’évaluation 
complète des besoins conduite dans le cadre du projet de Renforcement des capacités d’orientation et 

de négociation concernant les grandes questions de commerce et d’environnement1 a une grande 

importance. En outre, le PNUE et la CNUCED ont mené des consultations conjointes au moyen d’une 
série d’ateliers régionaux organisés sous l’égide de l’Equipe spéciale du PNUE-CNUCED chargée du 

renforcement des potentiels en matière de commerce, d’environnement et de développement (ESRP). 
Les travaux de la CNUCED relatifs au renforcement des capacités dans le domaine du commerce, de 
l’environnement et du développement sont élaborés et mis en œuvre par la Section du commerce, de 

l’environnement et du développement de la Division du commerce des biens et services, et des 

produits de base. 

Ce module de formation de base vise à soutenir la mise en place des capacités en matière de 

commerce, d’environnement et de développement durable, et fait partie d’une initiative plus large du 

PNUE en faveur du renforcement des capacités pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques 
intégrées. Il repose sur un certain nombre de documents de travail qui rendent compte des principaux 

messages qui ont émané du processus de consultation. Il repose également sur les travaux de la 

CNUCED et de l’ESRP relatifs au renforcement des capacités en matière de commerce, 
d’environnement et de développement. 

Le présent projet du PNUE a été initié et supervisé par Hussein Abaza, Chef du Service économie et 

commerce (SEC). Mary McCabe (Mary McCabe Publications, Canberra, Australie) a rédigé le 

contenu et conçu la maquette du module de formation. Celui-ci est basé sur deux documents de travail 

du PNUE intitulés respectivement Renforcement des capacités en matière de commerce, 

d’environnement et de développement : tendances, besoins et orientations futures (Hussein Abaza et 

Robert Hamwey) et Renforcement des capacités pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques 

intégrées aux fins du développement durable (Evelyne Change et Matthew Stilwell)2. Le module de 

formation a été révisé par Charles Arden-Clarke et Fatima Chaudhri du PNUE, ainsi que par René 

Vossenaar, Ulrich Hoffmann, Sophia Twarog et Nuria Castells de la CNUCED qui ont fait de précieux 
commentaires. Vera Weick a également apporté des critiques constructives aux documents de travail 

et au module de formation, et a coordonné la publication de ce dernier. Désirée Léon a fourni l’appui 

administratif. Anne Menthon a assuré la traduction française de la version originale (anglais) du 
module. 

                                                
1
 Disponible en anglais seulement : Building Capacity for Improved Policy Making on Key Trade and Environment Issues. 

2
 Disponibles en anglais seulement. Traductions non officielles de l’anglais : Capacity-Building on Trade, Environment and 

Development: Trends, Needs and Future Directions et Capacity Building for Integrated Policy Design and Implementation 

for Sustainable Development. 
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Le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
Service économie et commerce 

 
Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) est l’organe qui assure la 
coordination globale des activités environnementales des Nations Unies. Il a pour mission de montrer 

la voie à suivre et d’encourager la coopération pour protéger l’environnement tout en étant une source 

d’inspiration et d’information pour les Etats et les populations, et un instrument de facilitation leur 
permettant d’améliorer la qualité de leur vie sans toutefois compromettre celles des générations 

futures. 

Le Service économie et commerce (SEC) du PNUE fait partie de la Division Technologie, Industrie et 
Economie (DTIE). Il a pour mandat d’étudier de quelle façon l’économie, le commerce et les finances 

interagissent avec l’environnement aux niveaux local, régional et mondial, et comment ces relations 

affectent à leur tour le développement. En faisant davantage prendre conscience des liens entre 

l’environnement, le commerce, l’économie et le développement, le SEC encourage les décideurs au 

sein des administrations publiques à prendre en compte les considérations environnementales, sociales 

et économiques lors de l’élaboration des politiques en faveur du développement durable. Sa principale 

fonction est d’appuyer les efforts déployés par les gouvernements, en particulier ceux des pays en 

développement et des pays à économie en transition, pour renforcer leurs capacités institutionnelles et 

humaines à intégrer les considérations environnementales dans la planification et la prise de décision 

en matière de développement. 

Le programme de travail du SEC comporte quatre volets principaux : l’économie, le commerce, les 

services financiers, et l’évaluation et la planification intégrées. Ces éléments sont sous-tendus par un 

effort de renforcement des capacités qui englobe les principaux volets du programme de travail du 

SEC. 

• Le volet "économie" s’attache à renforcer les capacités des pays, particulièrement des pays en 

développement et ceux à économie en transition, à élaborer et appliquer les instruments 

économiques et d’évaluation. 

• Le volet "commerce" est axé sur l’évaluation intégrée des politiques liées au commerce, 

l’accentuation des synergies entre les accords environnementaux multilatéraux (AEM) et 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), et le renforcement des capacités en matière 

d’environnement, de commerce et de développement durable. 

• Les pratiques des secteurs des finances et des assurances jouant un rôle de plus en plus important 

en tant que moyens influant sur le développement durable, le travail du volet "services financiers" 

consiste en des recherches favorisant des initiatives axées sur une démarche préventive dans ces 
secteurs, et à catalyser et soutenir ces initiatives. 

• Le volet "évaluation et planification intégrées" est centré sur l’examen des politiques 

macroéconomiques, notamment des politiques commerciales et agricoles. Il a pour objet de 

renforcer l’élaboration et la mise en œuvre de politiques intégrées pour maximiser les gains tirés 

du développement durable, en mettant l’accent sur l’environnement, la réduction de la pauvreté et 

la promotion commerciale. 

Le SEC renforce actuellement ses travaux visant à accroître les capacités des pays en développement 

et à économie en transition à réduire la pauvreté et traiter globalement les dimensions 

environnementales, économiques et sociales du développement durable. Dans ce contexte, le SEC 

travaille en étroite collaboration avec les gouvernements et autres parties intéressées, y compris le 

secteur privé, les ONG et les communautés concernées, pour développer des capacités qui conduisent 
à  l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques intégrées.  

Cet effort se fonde sur le programme du PNUE de renforcement des capacités dans le domaine du 

commerce et de l’environnement, et sur ses projets par pays en matière d’évaluation et d’élaboration 

des politiques. Il répond aux demandes formulées par les gouvernements pour renforcer leurs capacités 
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à développer des politiques permettant d’assurer le développement durable, avec une attention 

particulière sur la réduction de la pauvreté. Dans la réalisation de ces travaux, le PNUE s’appuie sur 

les partenariats existants, en particulier l’Equipe spéciale PNUE-CNUCED chargée du renforcement 
des potentiels en matière de commerce, d’environnement et de développement (ESRP), et coopère 

avec les secrétariats des AEM et de l’OMC.  

Le PNUE a pour objectif de collaborer étroitement avec un large éventail d’organisations partenaires - 

aux niveaux national, régional et international - pour promouvoir une démarche de renforcement des 

capacités à la fois coopérative, coordonnée et d’un bon rapport coût-efficacité, induite par la demande 

et pouvant répondre aux besoins particuliers de ses bénéficiaires. L’objectif primordial est d’appuyer 

la mise en œuvre des conclusions et recommandations du Sommet mondial pour le développement 

durable (SMDD, 1992), la Déclaration du Millénaire des Nations Unies (2000) et autres conférences et 

réunions internationales importantes. 

De plus amples informations sur les instruments d’évaluation et d’élaboration des politiques, ainsi que 
sur les matériels de formation du PNUE-SEC sont disponibles à l’adresse Web suivante : 

<www.unep.ch/etb>, et à travers la librairie en ligne du PNUE : <www.earthprint.com>. 
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La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
 

 
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) est, dans le 

système des Nations Unies, le point focal pour le traitement intégré du commerce et du développement 
et des questions interconnectées des domaines suivants : finances, technologies, investissements et 

développement durable. Action 21, la CNUCED X et le Plan de mise en œuvre de Johannesburg, 

adopté en 1992, lors du Sommet mondial pour le développement durable (SMDD), ont prié la 

CNUCED de promouvoir une approche intégrée des politiques relatives au commerce, à 

l’environnement et au développement. Le mandat de la CNUCED est réalisé par le biais de 

délibérations intergouvernementales, d’analyses politiques, d’études empiriques, de réunions 

d’information, d’ateliers et de séminaires, financés grâce aux recettes budgétaires et extrabudgétaires. 

Les activités de la CNUCED embrassent un éventail complet de questions de commerce et 

d’environnement considérées du point de vue du développement. Un aperçu des travaux de la 

CNUCED est fourni dans sa nouvelle revue annuelle sur le commerce et l’environnement
3
. 

La CNUCED mène, depuis le début des années 90, un programme spécifique de renforcement des 

capacités dans le domaine de l’environnement, du commerce et du développement. Le programme de 

coopération technique/renforcement des capacités (CT/RC) concernant le commerce, l’environnement 
et le développement a connu, ces dernières années, des changements majeurs aux niveaux de sa 

structure, taille et stratégie. Les activités sont de plus en plus souvent effectuées dans le cadre de 

projets à long terme, ce qui facilite leurs suivi et déroulement approprié, et favorise ainsi l’obtention 
des résultats recherchés. Une note récente, préparée par le secrétariat de la CNUCED (TD/B/WP 

(XLI)/CRP.1), définit la vision à long terme et la stratégie du programme de CT/RC de la CNUCED, y 

compris ses objectifs, caractéristiques, orientations géographiques et de fond, l’ensemble intégré des 

activités offertes, les mesures prises en vue de garantir la durabilité des impacts, la communication, la 

coopération avec d’autres fournisseurs de CT/RC et l’utilisation d’indicateurs de performance et 

d’impact. Le développement de ce programme répond au mandat de la CNUCED X, aux demandes 
croissantes des pays en développement suite à l’intégration de questions de commerce et 

d’environnement dans le programme de négociation de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 

à la Conférence ministérielle de Doha (Qatar), tenue en novembre 2001, ainsi qu’à la nécessité de 
prendre des initiatives concrètes pour assurer le suivi des récentes recommandations de la Commission 

du commerce des biens et services, et des produits de base de la CNUCED. 

Les activités du programme de CT/RC concernant le commerce, l’environnement et le développement 
incluent des échanges d’expériences nationales, des études, des séminaires sous-régionaux, des ateliers 

et formations nationaux qui sont, dans la mesure du possible, offerts sous la forme de programmes 

intégrés. 

Les activités en profondeur du programme de CT/RC concernant le commerce, l’environnement et le 

développement sont menées dans une quinzaine de pays en développement et ciblent des questions 

spécifiques. Le projet de Renforcement des capacités d’orientation et de négociation concernant les 

grandes questions de commerce et d’environnement, financé par le Département du développement 

international du Royaume-Uni (DFID)4, est le projet le plus important de la CNUCED. Il a pour but 

d’aider les pays bénéficiaires à : a) participer pleinement aux négociations et discussions sur le 
commerce et l’environnement à l’OMC, et b) élaborer des politiques à long terme visant à promouvoir 

le développement durable sous l’action du commerce. Le projet vise expressément à élaborer et mettre 

en œuvre des initiatives concrètes et significatives dans au moins un domaine particulier du commerce 

et de l’environnement dans chaque région. 

Afin que le programme touche un large nombre de bénéficiaires, ces activités en profondeur sont 

complétées par d’autres activités d’assistance technique axées sur la sensibilisation et l’échange 

                                                
3
 Trade and Environment Review (disponible en anglais seulement). 

4
 UK Department for International Development. 
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d’informations. Le programme coopère également avec le secrétariat de l’OMC, le PNUE, les 

commissions régionales des Nations Unies et autres institutions partenaires. Une part importante de 

ces activités est mise en œuvre dans le cadre de l’Equipe spéciale PNUE-CNUCED chargée du 
renforcement des potentiels en matière de commerce, d’environnement et de développement (ESRP). 

La CNUCED et le PNUE collaborent aussi à la préparation et à la publication de modules de 

formation globaux sur un grand nombre de thèmes ayant trait au commerce, à l’environnement et au 

développement, y compris une série de modules élaborés par la CNUCED dans le cadre de son 

Programme de formation pour le commerce5 (voir le site Web de la CNUCED). 

La CNUCED a conduit, en vertu de ce Programme de formation pour le commerce, des ateliers de 

formation sur le commerce, l’environnement et le développement au Bénin (22-26 avril 2002 et 8-10 

mai 2003), Mali (28 avril-2 mai 2003) et Burkina Faso (5-7 mai 2003). Le 13 mai 2003, la CNUCED a 

également organisé un atelier de formation à l’intention des fonctionnaires du Ministère indien de 

l’environnement et des forêts, au titre du projet intitulé Stratégies et planification du commerce et de 
la mondialisation en Inde6, mené en collaboration avec l’Institut indien Tata de recherches sur 

l’énergie7 et le Centre for WTO Studies de l’Institut indien pour le commerce extérieur8. La formation 

est une composante fondamentale du projet de Renforcement des capacités d’orientation et de 
négociation concernant les grandes questions de commerce et d’environnement.  

                                                
5
 Plus connu sous son appellation anglaise de Programme TrainforTrade. 

6 Strategies and Preparedness for Trade and Globalization in India. 
7
 Tata Energy Resource Institute (TERI). 

8
 Indian Institute for Foreign Trade. 
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L’Equipe spéciale PNUE-CNUCED chargée du renforcement des potentiels en 

matière de commerce, d’environnement et de développement (ESRP) 

 
L’objectif global de l’Equipe spéciale PNUE-CNUCED chargée du renforcement des potentiels en 
matière de commerce, d’environnement et de développement durable (ESRP), lancée en 2000, est de 

renforcer les capacités des pays, en particulier des pays en développement et à économie en transition, 

à s’attaquer de façon efficace aux questions relatives au triptyque commerce-environnement-
développement. L’ESRP a été financée à ce jour par les gouvernements de l’Allemagne, des Etats-

Unis, de la Grande-Bretagne, de la Norvège, des Pays-Bas et de la Suède, ainsi que par la Commission 

européenne.  

L’ESRP comprend les cinq activités intégrées et complémentaires suivantes : 

• Recherche thématique sur les principales questions du domaine commerce-environnement-

développement visant à élaborer des méthodes et des politiques pratiques qui maximisent la 

contribution du commerce au développement durable ;  

• Les études par pays, basées sur des activités favorisant un « processus d’apprentissage par 

l’action » qui impliquent les équipes de parties nationales intéressées, dans le but de renforcer les 

capacités des pays à élaborer des politiques concernant le commerce, l’environnement et le 

développement qui se soutiennent mutuellement ; 

• Formation pour accroître l’appréciation qu’ont les pays des liens et complémentarités entre le 

commerce, l’environnement et le développement ; 

• Dialogues d’orientation pour faciliter la sensibilisation, les consultations et l’échange de vues, 

aux niveaux national, régional et international, entre ministères nationaux, experts, hommes de 

terrain et négociateurs compétents ; 

• Maillage et échange d’informations pour offrir un appui technique et opérationnel aux niveaux 

national et régional, et pour diffuser largement les résultats des activités de l’ESRP.  

Lors du Sommet mondial pour le développement durable (SMDD, 1992), le PNUE et la CNUCED ont 

lancé la Phase II de l’ESRP, laquelle a été classée comme une initiative de partenariats de « type II » 

du SMDD, qui impliquera diverses parties intéressées pour sa mise en œuvre.  
La formation est un élément essentiel des activités de l’ESRP. Le premier atelier de l’ESRP s’est tenu 

à la Havane (Cuba) du 10 au 14 décembre 2001. L’atelier a été accueilli conjointement par le 
Ministère des sciences, de la technologie et de l’environnement (CITMA) et le Ministère de 

l’industrie, du commerce et du tourisme. Il a rassemblé près de 40 participants qui ont fait plusieurs 

propositions relatives à de nouvelles activités aux niveaux national, provincial et régional. Le 

deuxième atelier de formation de l’ESRP s’est tenu à Hanoi (Vietnam), du 17 au 19 décembre 2001, 

sous les auspices de l’Agence vietnamienne de promotion commerciale (VIETRADE) du Ministère 

vietnamien du commerce. L’atelier a rassemblé une quarantaine de participants issus de différents 

ministères et du secteur privé, ainsi que des experts des Ministères du commerce et de 
l’environnement du Cambodge et du Laos. Un atelier de formation national a eu lieu à Luanda 

(Angola) en mai 2003.  

Le Ministère de l’aménagement du territoire, du logement et de l’environnement des Pays-Bas a 

financé un projet de l’ESRP à l’intention des pays des Caraïbes contenant un important volet 

"formation". Dans le cadre de ce projet, un module de formation sur les produits respectueux de 

l’environnement et le secteur du tourisme dans les pays des Caraïbes a été conçu au titre du 

programme Formation pour le commerce de la CNUCED (UNCTAD/DITC/TED/MISC/2003/7, 

novembre 2003). Le module a été présenté lors d’ un atelier de l’ESRP sur le renforcement des 

capacités, tenu à Kingston (Jamaïque), les 27 et 28 novembre 2003, immédiatement après le séminaire 
régional de l’OMC sur le commerce et l’environnement (25 et 26 novembre).  

Pour de plus amples informations, consulter le site Web de l’ESRP : <www.unep-unctad.org/cbtf>.  
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Utilisation du module 
 

 
 

Objectifs 
 

Ce module vise à renforcer les capacités en matière d’environnement, de commerce et de 

développement durable. Il accorde une place importante au rôle du commerce international et des 

politiques commerciales dans la réalisation des stratégies nationales de développement durable 

(SNDD). Le module fait partie d’une série plus large de modules de renforcement des capacités 

élaborés dans le cadre : a) de l’ESRP, b) du programme de Formation pour le commerce de la 

CNUCED et c) du projet du PNUE de Mise en œuvre du développement durable : renforcement des 

capacités pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques intégrées
9
, lesquels examinent un large 

éventail de questions, dont l’évaluation et la planification intégrées, l’économie, l’environnement, le 

commerce et le développement durable, ainsi que les finances. 

Ce module est un outil à l’usage des formateurs ayant des qualifications, de l’expérience et une 
compréhension des questions relatives au commerce international et au renforcement des capacités. Il 

est conçu de façon à les assister à préparer et fournir des cours de formation aux décideurs et à ceux 

qui participent à l’élaboration des politiques concernant le commerce et aux négociations 
commerciales. Ce module a pour objectif d’offrir une meilleure compréhension :  

• de l’importance de renforcer les capacités locales et régionales ; 

• des objectifs en matière de renforcement des capacités dans le domaine de l’environnement, du 

commerce et du développement durable ; 

• des processus pouvant être adaptés aux besoins des décideurs et des négociateurs commerciaux ;  

• des processus disponibles et des stratégies faisant l’objet de recherches de la part du PNUE, de la 

CNUCED et de l’Equipe spéciale PNUE-CNUCED chargée du renforcement des potentiels en 

matière de commerce, d’environnement et de développement (ESRP), et qu’ils soutiennent.  

Le PNUE et la CNUCED mettent actuellement à jour, individuellement et conjointement (par 
l’intermédiaire de l’ESRP), les matériels de référence existants, et en élaborent de nouveaux sur une 

série de thèmes, y compris : 

• le renforcement des capacités ; 

• les prescriptions environnementales et l’accès aux marchés ; 

• les produits respectueux de l’environnement ; 

• les biens et services environnementaux ; 

• l’agriculture, le commerce et l’environnement ;  

• la propriété intellectuelle, le commerce et l’environnement ; 

• la promotion des synergies entre les AEM et l’OMC dans les domaines de l’environnement, de 

l’économie et du développement durable ; 

• l’éco-étiquetage. 

Certains de ces thèmes présentent un intérêt pour les négociations sur le commerce et 

l’environnement, en cours à l’OMC, lancées à la Conférence ministérielle de cette organisation qui 
s’est tenue à Doha (Qatar), en novembre 2001.  

                                                
9
 Disponibles en anglais seulement. Traduction non officielle de l’anglais : Implementing Sustainable Development: Building 

Capacity for Integrated Policy Design and Implementation. 
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Adaptation du matériel 
 

Le présent matériel peut être utilisé pour élaborer et fournir des cours de formation ayant pour but 
d’assister les décideurs à mieux comprendre les questions en jeu dans les débats internationaux et à 

déterminer des politiques qui maximisent les gains tirés du commerce et favorisent la progression vers 

leurs objectifs nationaux de développement durable, y compris la réduction de la pauvreté, la 
promotion du commerce durable et la protection de l’environnement. 

La formation devrait être appliquée en se référant aux conditions et besoins locaux et régionaux, et 

adaptée à ceux-ci. Ils devraient être identifiés au début du processus et avant que la formation ne 

commence. Cette analyse devrait également aider à intégrer les sources d’information, les experts, les 

contacts et les études de cas existant au niveau local, et pouvant être utilisés, afin de rendre la 

formation plus pertinente, utile et intéressante pour les participants au cours de formation. En tant que 

partenaires, les institutions régionales et sous-régionales, y compris les organes de coopération 

économique et commerciale, pourraient jouer un rôle particulièrement important au niveau de ces 

activités. Il est nécessaire d’analyser attentivement l’ensemble des thèmes proposés pour la 
participation de l’auditoire et les activités de groupe afin de garantir que les questions soulevées sont 

pertinentes et restent dans le cadre de l’expérience des membres du groupe. Cela peut être établi lors 

de l’évaluation initiale des besoins qui sert de fil conducteur pour les activités de renforcement des 
capacités. 

Des suggestions supplémentaires pour adapter le matériel aux besoins des utilisateurs sont énumérées 

aux pages 12 et 13 du module.  
 
Composantes du module 

Le module est formé de quatre éléments principaux : 

• une proposition de programme d’une demi-journée, une description détaillée de la séance, ainsi 

qu’une liste de points à vérifier par les formateurs aux fins de les assister à élaborer et délivrer le 

matériel ; 

• des copies des transparents suggérés, disponibles en format papier et sous forme électronique de 

sorte qu’ils puissent être révisés pour une utilisation locale ; 

• du matériel de soutien, y compris une présentation au format réduit des transparents pour une 

référence rapide pendant la séance de formation et comme document à distribuer aux participants, 

ainsi qu’une liste d’ouvrages de référence et des propositions d’activités de séminaires ; 

• des documents à distribuer au format papier. 

Les icônes qui se trouvent dans la marge de gauche sont conçues de façon à identifier rapidement 
d’autres actions ou matériels pouvant enrichir la formation. 

 

 

� 
indique qu’un transparent pour rétroprojecteur est disponible à la fin du sujet traité et peut être 
montré à ce moment de la formation pour illustrer un aspect précis de la séance ou résumer 

les idées introduites pendant celle-ci. 

� 
 

indique qu’un document à distribuer peut être reproduit à partir du matériel de soutien fourni 

à la fin du module. 

 

Note : La page 35 contient une liste des principaux acronymes utilisés dans le présent module. 
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Adaptation de la séance aux besoins des participants 
 

 

La description suivante de la séance fournit : 

• des informations de base à l’intention des formateurs ; 

• le déroulement recommandé pour l’introduction du matériel ; 

• des informations d’appui sur transparents pour rétroprojecteur. 

Dans ce cadre, le formateur devrait tenir compte : 

� des besoins, connaissances et qualifications des participants en ce qui concerne l’interface 

commerce-environnement qui ont été déterminés lors de la phase d’évaluation des besoins qui a 

précédé l’élaboration et la fourniture des activités de renforcement des capacités ; 

� de la nécessité d’avoir une structure de séance suffisamment souple pour tenir compte des 
interrogations et suggestions des participants et de la discussion générale sur les questions de 

commerce et d’environnement qui leur semblent les plus pertinentes ; 

� des apports régionaux et locaux des ministères compétents, organisations régionales et parties 

intéressées non gouvernementales, y compris le secteur privé travaillant dans le domaine relatif 

aux liens entre les politiques commerciales et environnementales. 

La durée des exposés est donnée à titre indicatif. En particulier, le temps consacré aux discussions de 

groupe et autres activités de formation peut varier considérablement selon leur degré 

d’approfondissement, la formation des participants et la taille des groupes. Il est essentiel de connaître 
ces données à l’avance pour planifier une séance efficace et les résultats à atteindre à la fin de celle-ci.  
 
Identification des besoins des participants 

Le formateur doit consacrer du temps au début de la séance à identifier les besoins et le savoir-faire 

des participants, ainsi que leurs attentes en ce qui concerne la séance. Selon la taille du groupe, ceci 

peut être fait :  

� soit en demandant aux participants de se présenter et d’indiquer leur fonction et leurs principaux 

domaines d’intérêt (cela n’est pas utile si le groupe est composé de participants venant de la même 

organisation et, par conséquent, supposés se connaître, sinon du formateur) ; 

� soit en parcourant rapidement le questionnaire abrégé du transparent pour rétroprojecteur n° 2, en 

cherchant à connaître, par main levée, les principaux domaines d’intérêt ou les questions de 

commerce et d’environnement habituellement examinées, et les connaissances des participants. 

Attirer l’attention de ces derniers sur le fait qu’il s’agit seulement d’un cours introductif et que 

d’autres cours devraient leur fournir des informations plus spécifiques.  

Des informations complémentaires à l’intention des participants sont incluses à la fin du descriptif de 

la séance. Celles-ci peuvent être assemblées et distribuées :  

� en tant que lectures de préparation au cours de formation lorsque cela est possible et approprié ; ou 

� comme documents à distribuer pendant ou à la fin de la séance.  
 
Au cas où ces informations n’auraient pas été envoyées aux participants avant le cours, le formateur 

doit organiser la séance de façon à pouvoir en discuter.   
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Vérification du lieu du stage 

Le déroulement et le lieu de la séance peuvent être déterminés à l’avance par un certain nombre de 

facteurs, y compris le caractère urgent des besoins pour une telle formation, la disponibilité des 
participants principaux et la disponibilité des salles de réunions adéquates sur place. Même lorsque 

l’emplacement est prédéterminé, il est nécessaire de vérifier :   

� que les sièges et les tables sont en nombre suffisant ;  

� que les salles bénéficient d’un bon éclairage et sont, dans la mesure du possible, éloignées du lieu 

de travail habituel ;  

� qu’il y a un accès facile aux prises de courant électrique pour les rétroprojecteurs ou autres 

supports visuels ;  

� que les petits groupes disposent du matériel d’enregistrement de base, tel que marqueurs, tableaux 

blancs et transparents pour rétroprojecteur, afin qu’ils puissent prendre des notes de leurs 

discussions et faire un compte rendu.  
 
Informations à communiquer avant la séance 

Dans la mesure du possible, les informations confirmant, sur la base des données des pages 14 à 16, 

les objectifs, thèmes et horaires de la séance devraient être distribuées avant le début du cours de 
formation. 
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Exemple de programme d’une demi-journée 
Renforcement des capacités en matière d’environnement,  

de commerce et de développement durable 

 

 
 

 
  8:00-8:30   Arrivée et enregistrement des participants 

  8:30-8:45   Discours de bienvenue 

   Présentation du formateur et des participants 

  8:45-9:10   Introduction au module de formation 

• Objectifs 

• Qu’entend-on par « développement durable » ? 

• Le renforcement des capacités en matière de commerce, 

d’environnement et de développement durable (objectifs, approches 

essentielles et instruments) 

  9:10-9:35  Questions de fond et mécanismes de livraison 

• Choix des questions pertinentes pour la région et discussion 

  9:35-10:00   Activités de renforcement des capacités existantes 

• Approches actuelles et nouveaux besoins 

10:00-10:30  Classement par ordre de priorité des recommandations nécessaires au 

renforcement des capacités 

• Activités requises pour la mise en œuvre  

10:30-10:45   Compte rendu des exposés et discussion 

10:45-11:15   Pause-café  

11:15-12:15   Orateurs principaux 

• Présentation d’un ou deux orateurs principaux 

• Exposé(s) des fait(s) par cet(ces) orateur(s) 

• Discussion (basée sur les questions des participants) 

OU 
 
11:15-12:15   Activités de groupe 

• Introduction et instructions pour le travail en groupe 

• Travail en groupe 

• Présentation des résultats par chaque groupe  

• Discussion  

12:15-12:45  Séance plénière pour débattre des résultats des travaux de la matinée et 

convenir des activités de suivi 

   Clôture de la séance 

13:00-14:00   Déjeuner 
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Objectifs de la séance 
 

 
Objectifs 

• Introduire le concept de renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et 

de développement durable, en mettant l’accent sur le commerce international et les règles 

commerciales ; 

• Donner un aperçu des principaux instruments, approches et processus relatifs au renforcement des 

capacités en ce qui concerne les liens entre le commerce, l’environnement et le développement ; 

• Aider les décideurs à identifier les éléments pouvant être inclus dans les programmes de 

renforcement des capacités actuels et futurs. 
 

 
Pertinence  

Le commerce occupe une place centrale dans la mise en œuvre du développement durable. Cela a été 
largement reconnu au Sommet mondial pour le développement durable (SMDD), tenu à Johannesburg 

(Afrique du Sud) en 2002, qui a souligné l’importance du renforcement des capacités de sorte que les 

pays en développement bénéficient de la libéralisation du commerce. Pour être efficace, le 

renforcement des capacités doit être composé, à la fois, d’une capacité d’analyse des liens entre le 

commerce, l’environnement et le développement durable, ainsi que d’une capacité d’élaboration et de 

mise en œuvre de réponses stratégiques à ces liens, notamment dans les pays en développement et 

ceux à économie en transition.  
 

 

 
Durée 

Une demi-journée, y compris une séance de brainstorming sur les questions majeures qui se posent 
aux niveaux local/régional. 
 

 

 
Nota bene 

L’information présentée dans ce module est complexe et il est entendu que le formateur lise à l’avance 
les notes de la séance pour pouvoir ‘parler’ à l’invite des transparents. Le formateur N’EST PAS censé 

lire en détails les notes de la séance aux participants. 

Il faudra garder une trace des résultats de la séance, notamment ceux des activités de groupes, car ils 

peuvent servir de base aux activités et formations futures. 
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Liste des points à vérifier avant le début de la séance  
 

 

 
Si le sujet retenu ou les considérations régionales sont mal connus du formateur, il peut être très utile 

que celui-ci discute, avec les parties intéressées locales, de certaines des questions suivantes avant de 

commencer la préparation de la séance :  

� Quelle importance revêtent le commerce et les investissements étrangers pour le pays ou la 

région ?  

� Quels sont les principaux marchés et produits d’exportation ?  

� Ceux-ci comprennent-ils des secteurs sensibles sur le plan de l’environnement ?  

� Existe-t-il une politique commerciale claire et une stratégie nationale de développement ?  

� Quelles sont, à l’heure actuelle, les principales questions de politique commerciale ? De quelle 

façon cette dernière a-t-elle été élaborée ?  

� Quels sont les principaux instruments de la politique commerciale ? 

� Les politiques concernant le commerce et celles concernant l’environnement sont-elles 

considérées en parallèle avec d’autres politiques relatives au développement ?  

� Quelles sont les questions d’environnement les plus importantes pour le pays ? 

� Les ministères du commerce et de l’environnement collaborent-ils ? 

� Quels sont les processus de prise de décisions ?  
 

 
Aspects administratifs  

 
� Vérifier le lieu où se tiendra la formation (voir la page 13). 

� Vérifier la liste des participants et préparer les badges, etc. 

� Faire des copies des documents à distribuer lors de la séance et les rassembler. 

� Faire des copies des questionnaires d’évaluation. 

� Préparer le matériel nécessaire aux éventuelles activités de groupe : 

- tirages papier des transparents pour rétroprojecteur n
os

 10 et 11 ; 

- blocs de papier ou transparents pour rétroprojecteur afin de noter les conclusions des groupes ; 

- feutres ou marqueurs pour transparents pour rétroprojecteur. 

� Contrôler la présentation PowerPoint et l’écran de projection, ou faire des transparents pour 

rétroprojecteur des copies des originaux de la présentation PowerPoint qui se trouvent à la fin du 

module.  

� Identifier à partir de la liste des participants de possibles animateurs de discussion. 
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Présentation de la séance 
 

 

 

 

 
 

Accueillir les participants en se présentant et, si cela s’avère 

approprié, en leur demandant de se présenter. S’ils se connaissent 

déjà (par exemple, s’ils viennent de la même organisation ou sont 
collègues de travail), cette démarche fournira des renseignements 

appréciables au formateur, mais n’aura pas autant d’utilité pour les 

participants. Il peut s’avérer plus profitable d’utiliser l’analyse 
abrégée des besoins basée sur le questionnaire du transparent n° 2 

pour déterminer les intérêts des participants et identifier leurs 

attentes.  

Exposer les objectifs de la séance et souligner la pertinence du thème 

de la formation pour le concept global d’environnement, de 

commerce et de développement durable. Mentionner que ce module 

porte principalement sur le renforcement des capacités lié à ce thème. 

Attirer l’attention sur le fait que les questions et remarques des 

participants seront très utiles et bienvenues. Indiquer que des copies 

papier des transparents sont disponibles et peuvent être obtenues à la 
fin de la séance.  
 

 
Cette séance fournit un aperçu du renforcement des capacités en matière 

d’environnement, de commerce et de développement durable.  

Elle se fonde sur l’expérience que le PNUE et la CNUCED ont acquise 
aux niveaux :  

• multilatéral,  

• régional,  

• bilatéral,  

en travaillant, en collaboration avec les fonctionnaires nationaux et autres 

organisations régionales et internationales, pour renforcer les capacités 

aux fins du développement durable.  

Le but de la formation est d’assister les décideurs nationaux et 

internationaux à accroître leur compréhension générale des principaux 

instruments, approches et processus de renforcement des capacités dans le 
domaine du commerce et de l’environnement, ainsi qu’à identifier les 

éléments qui peuvent être inclus dans les programmes de renforcement 

des capacités actuels et futurs.  

Surtout, cette séance s’intéresse particulièrement aux :    

• objectifs de renforcement des capacités en ce qui concerne les liens 

entre les politiques commerciales et environnementales ;  

• processus qui peuvent être adaptés aux besoins des décideurs et 

négociateurs nationaux ;  
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• instruments et stratégies disponibles.  

Des explications plus détaillées sur les travaux actuels du PNUE, de la 
CNUCED, de l’ESRP, et de leurs partenaires dans ce domaine, figurent 

dans les documents à distribuer se trouvant aux pages 40 à 54.  
 

Pourquoi y a-t-il un besoin de programmes de renforcement des 

capacités ? 
 

Il faut renforcer les capacités, notamment celles des pays en 

développement et à économie en transition, pour permettre aux décideurs 
d’intégrer les objectifs environnementaux et de réduction de la pauvreté 

dans les politiques macroéconomiques, y compris les politiques 

commerciales, ainsi que pour améliorer la compréhension des aspects du 
commerce et du développement des politiques environnementales.  

L’élaboration de programmes : 

• complets et intégrés, 

• durables, 

• capables de satisfaire les besoins à court et long termes dans les 

domaines prioritaires au niveau national, 
nécessite une interprétation commune du concept de renforcement des 

capacités. 

Le commerce est, dans de nombreux cas, une source extérieure 

importante de financement du développement. 

Les gouvernements, en collaboration avec les organisations 

internationales, doivent renforcer les capacités et moyens institutionnels, à 

l’échelle nationale, en vue d’intégrer les questions sociales, économiques, 

de développement et environnementales à tous les niveaux de la 

planification, de la prise de décision et de la mise en œuvre. Il est 
nécessaire de s’éloigner des approches sectorielles étroites pour 

progresser vers la pleine coordination et coopération intersectorielles. 

Aussi bien la CNUCED que le PNUE ont pour mandat d’assister les pays 
à renforcer leurs capacités d’élaboration et de mise en œuvre de politiques 

commerciales et environnementales qui s’épaulent mutuellement. Cette 

assistance est conçue en fonction des priorités socio-économiques et de 
développement, des besoins et des capacités des pays pris 

individuellement. 
 

Les objectifs des programmes de renforcement des capacités 
 

Les objectifs de la majorité des programmes de renforcement des 

capacités dans le domaine de l’environnement, du commerce et du 

développement sont de renforcer les capacités des gouvernements à : 

• avoir pleinement conscience des liens entre l’environnement, le 

commerce et le développement, et les comprendre ; 

• évaluer les incidences économiques, environnementales et sociales de 

la libéralisation du commerce ; 

• mettre en œuvre les accords commerciaux et environnementaux 

multilatéraux, tout en maximisant les gains nationaux de 

développement durable tirés du commerce ; 
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• saisir les possibilités de développement liées à l’environnement, 

offertes par le commerce et la mondialisation ; 

• participer véritablement aux négociations sur le commerce et 

l’environnement.  
 

 

Présenter brièvement le concept de développement durable 
 

 
Le développement durable est un concept fondamental qui a gagné en 

acceptation sur le plan international ces vingt dernières années. Le 

Rapport Brundtland (1987), qui définit le développement durable comme 

« le développement qui satisfait les besoins du présent sans compromettre 

la capacité des générations futures de répondre aux leurs », a contribué de 

manière décisive à ce processus. Cinq ans plus tard, au Sommet mondial 

pour le développement durable (SMDD) ou Sommet Planète Terre 

(Johannesburg, 2002), les gouvernements ont adopté le document Action 
2110, qui décrit en détail le Nouveau partenariat mondial pour le 

développement durable pour le 21e siècle, et la Déclaration de Rio sur 

l’environnement et le développement, lesquels soulignent la nécessité 
d’intégrer les considérations environnementales avec les aspects sociaux 

et économiques pour assurer le développement durable. Les Etats 

membres des Nations Unies ont, en outre, réaffirmé, lors du Sommet du 

Millénaire (septembre 2000), leur volonté d’œuvrer à un monde dans 

lequel le développement durable et l’élimination de la pauvreté se 

verraient accorder la plus haute priorité. Les Objectifs du Millénaire pour 

le développement (OMD), qui ont résulté de cette conférence, ont été 

largement acceptés comme cadre de mesure des progrès accomplis en 

matière de développement dans un vaste échantillon de secteurs, y 
compris la réduction de la pauvreté et l’environnement. 

Selon le SMDD, le commerce est un instrument important de mise en 

œuvre du développement durable. Celui-ci a mis l’accent sur l’importance 

de renforcer les capacités de sorte que les pays en développement 

bénéficient pleinement de la libéralisation du commerce et parviennent à 

gérer les liens entre le commerce, l’environnement et le développement 

durable. 

Le développement durable est un concept en constante évolution, sans 

cesse redéfini et réinterprété. Il peut être défini formellement par les 

principes indissociables d’égalité intragénérationnelle et d’égalité 
intergénérationnelle. Dans la pratique, ces deux principes impliquent de 

prendre des mesures pour réduire la pauvreté, protéger l’environnement et 

éviter la marginalisation économique de nombreux pays en 
développement, ainsi que de collectivités pauvres dans bon nombre de 

pays, tout en maintenant les possibilités de développement pour les 

générations futures.  
 

Défis devant être relevés pour assurer le développement durable 
 

Les défis posés par le développement durable peuvent être résumés en 

comparant les trois indicateurs majeurs suivants :  

                                                
10

 Plus connu sous son appellation anglaise : Agenda 21.  
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1. On estime que les activités humaines absorbent ou se substituent, 

actuellement, à 40 % de la productivité primaire nette.  
2. 60 % de la population mondiale vivent à la limite ou au-dessous du 

seuil de pauvreté.  
3. Selon les prévisions, la population mondiale devrait doubler d’ici le 

milieu du siècle, avec la croissance la plus importante dans les pays 

en développement.   

Le PNUE et d’autres institutions sont parvenus à la conclusion que, sans 

changements politiques et technologiques majeurs, de telles tendances 

menacent la stabilité de la communauté et de l’environnement mondiaux.  
 

 

Mettre l’accent sur la nécessité d’avoir des programmes de 

renforcement des capacités coordonnés à long terme 
 

 

Il faut élaborer des programmes pour :  

• renforcer les capacités institutionnelles et humaines nationales 

d’évaluation intégrée des politiques économiques, y compris des 

politiques commerciales ;  

• appuyer l’élaboration et l’application de politiques réglementaires 

axées sur le marché aux fins de maximiser les gains nets de 

développement tirés du commerce ;   

• promouvoir l’adaptation et l’utilisation de technologies 

écologiquement rationnelles en faveur du développement durable, et 
pour accroître les possibilités d’accès aux marchés.  

Les futurs efforts de renforcement des capacités dans le domaine du 

commerce, de l’environnement et du développement doivent aller au-delà 

de la promotion de la facilitation des échanges comme une fin en soi, 

pour s’attacher à assister les pays à examiner la qualité du commerce, et 

faciliter son utilisation en tant que moyen permettant de réaliser les buts 

économiques, environnementaux et sociaux du développement durable. 

De la même façon, cela devrait favoriser l’identification de solutions 

commerciales et de développement permettant de faire face aux 
problèmes d’environnement.  

Les mesures importantes du processus d’élaboration de tels programmes 

de renforcement des capacités incluent de gagner en clarté au niveau des :  

• objectifs ;  

• processus appropriés ;  

• divers mécanismes à disposition permettant de renforcer les capacités.  
 
 

 

Ouvrir une discussion plus approfondie sur les objectifs de 

renforcement des capacités dans le domaine du commerce et de 
l’environnement, en indiquant que les exercices de renforcement des 

capacités réussis sont dus autant au fait d’élaborer des processus de 

renforcement des capacités qu’à celui de se centrer sur les résultats 
finaux (par exemple, l’élaboration de politiques commerciales et 
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environnementales qui se renforcent mutuellement aux fins du 

développement durable).  
 

 

Le renforcement des capacités renferme de nombreux objectifs, y compris 
de permettre aux décideurs de mieux :  

• évaluer les impacts environnementaux, économiques et sociaux du 

commerce, de la libéralisation des échanges et des règles 

commerciales passés ou envisagés ;  

• évaluer les conséquences sur le commerce des politiques 

environnementales, économiques et sociales passées ou proposées ;  

• élaborer et mettre en œuvre des programmes d’action visant à 

promouvoir des politiques nationales intégrées en matière de 
commerce, d’environnement et de développement durable ;   

• formuler et appliquer des politiques qui se renforcent mutuellement 

pour répondre aux obligations nationales découlant des accords 

commerciaux et environnementaux multilatéraux, tout en maximisant 

les gains nets de développement tirés de la libéralisation du 

commerce ;  

• explorer des approches pour intégrer, à l’échelle du pays, avec les 

parties intéressées nationales, et aux niveaux régional et mondial, 

avec les experts, hommes de terrain et négociateurs internationaux, 

les politiques dans le domaine du commerce-environnement-
développement ;  

• avoir accès aux informations émanant des organisations compétentes 

travaillant dans le domaine du commerce-environnement-

développement, et établir avec elles une relation de coopération ;   

• participer aux délibérations et négociations commerciales et 

environnementales en cours et à venir d’une manière promouvant un 

cadre international qui soutienne les priorités nationales de 
développement durable.  

Bien mené, le renforcement des capacités peut également aider à la 

réalisation des objectifs suivants :  

• donner les moyens aux institutions nationales, sous-régionales et 

régionales de renforcer les capacités dans le domaine du commerce et 

de l’environnement dans leur pays/région pendant et après le cycle de 

vie des projets de renforcement des capacités ;  

• accroître la coopération avec les secrétariats des AEM ;  

• nouer le dialogue avec les commissions économiques et sociales 

régionales des Nations Unies, les organisations environnementales 

régionales, les arrangements régionaux d’intégration économique, et 

les instituts de recherche et de formation, qui ont des compétences de 

fond dans le domaine du commerce et de l’environnement ;  

• créer des partenariats au sein de l’éventail complet des parties 

prenantes au commerce et développement durable (les 

gouvernements, les organisations intergouvernementales, le secteur 

privé et les ONG), pour tirer pleinement parti des capacités existantes 
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et créer les conditions d’un processus endogène de renforcement des 

capacités sur les plans national et régional ;   

• renforcer les institutions de sorte qu’elles soient plus promptes à 

réagir, aient suffisamment de ressources à leur disposition et soient 

capables de soutenir le renforcement des capacités sur le long terme. 
Dans de nombreux cas, les mécanismes de coordination inter agences 

peuvent fournir un appui à l’élaboration et l’application efficaces des 

stratégies et politiques de développement durable transversales.  

Les processus doivent être :   

• coopératifs, 

• participatifs,  

• pluridisciplinaires, 

pour conduire à un bon rapport coût-efficacité en permettant une 

utilisation maximale des compétences existantes, la création d’approches 

autonomes et l’obtention de résultats bénéficiant d’une large adhésion.  

Il est nécessaire d’examiner, lors de l’élaboration de programmes de 

renforcement des capacités, de quelle façon les divers éléments seront 

conjugués, qui seront les intéressés et à quelle étape du processus ils 

seront impliqués.  

Alors qu’il n’existe pas de meilleure approche, il a été démontré que les 

approches suivantes accroissent la probabilité de succès.   
 

 

Présenter un certain nombre d’approches essentielles de soutien aux 

efforts déployés par les pays pour intégrer les politiques concernant 

l’environnement, le commerce et le développement aux fins du 

développement durable. 
 

 
Approches essentielles 

Le PNUE et la CNUCED sont parvenus à la conclusion que les efforts de 
renforcement des capacités efficaces sont ceux qui sont conduits en 

incluant tout ou partie des éléments suivants :  

• L’évaluation initiale des besoins, permettant de déterminer les 

objectifs de renforcement des capacités et les prescriptions connexes 

d’un pays ou d’une région, peut aider à garantir que les projets sont 
bien ciblés, répondent aux besoins de leurs bénéficiaires et 

contribuent à une vision à long terme des capacités et politiques 

nécessaires pour assurer le développement durable.  

• Les principales parties intéressées devraient être impliquées, dans 

l’élaboration « de toute une série » d’activités distinctes après la 
phase d’évaluation des besoins, aux fins de réaliser les objectifs 

identifiés dans cette phase. 

• Il devrait y avoir un programme intégré et bien ordonnancé 

d’activités, y compris des ateliers, des dialogues d’orientation, un 

volet formation et des études.  

• La participation des nombreuses parties intéressées et l’existence 

d’arrangements institutionnels sains, tout au long du processus de 
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renforcement des capacités, permettent de renforcer le processus et 

d’accroître sa légitimité. La mise à disposition de ressources 

techniques et financières, ainsi que la possibilité offerte aux parties 
intéressées d’être impliquées dans le suivi et les projets futurs, 

augmentent les chances de participation de ces dernières.  

• Les institutions et les experts locaux devraient être associés au 

processus, pour aider à élaborer des méthodes et stratégies adaptées 

aux besoins et priorités des pays, et à promouvoir un « processus 

d’apprentissage par l’action » coopératif en vue du renforcement des 

capacités.  

• Dans le but de renforcer les capacités analytiques et accroître le 

soutien politique, il est possible d’associer les institutions existantes 

ayant des compétences de fond dans le secteur du commerce et les 
domaines économique, social et environnemental connexes. 

• Il est essentiel d’attirer le soutien des donateurs afin de pouvoir 

bénéficier de dons pluriannuels plus importants, nécessaires à la 

poursuite de programmes intégrés à long terme. Les donateurs 

jouissent d’une expérience pertinente et peuvent, dans de nombreux 

cas, être utilement impliqués à un stade plus précoce du processus.  

• Un objectif fondamental du processus de renforcement des capacités 

vise souvent à catalyser la création d’un réseau d’institutions et 

d’équipes d’experts nationaux, provenant de divers secteurs et 

organisations, pour faire en sorte que le renforcement des capacités 
soit diversifié, couvre une large gamme d’institutions et soit 

maintenu, alors même que les personnes qui participent aux projets 

sont mutées à d’autres fonctions.  

• L’évaluation de l’efficacité du renforcement des capacités doit être 

effectuée pendant le processus de renforcement des capacités et à la 
fin de celui-ci pour pouvoir opérer des corrections en cours de route 

et tirer des enseignements pour les activités futures.  
 

Quels sont les enjeux et qui sont les intéressés ? 
 

Chaque élément (ci-dessus) a de l’importance. Ce qui est particulièrement 

important, toutefois, c’est de déterminer quelles sont les questions qui 

doivent être examinées, qui sont les intéressés et où se situent les lacunes 

en ce qui concerne les efforts actuels. Il est possible d’y parvenir en 

utilisant les évaluations des besoins pour assurer que les efforts 

individuels de renforcement des capacités font partie d’un processus 

global, mené en collaboration avec d’autres partenaires, y compris les 

organisations régionales et internationales compétentes. Ces dernières 
peuvent faire passer d’une approche au renforcement des capacités 

« ponctuelle » à un renforcement des capacités faisant partie d’un effort 

systématique et induit par la demande en vue de s’attaquer aux nouveaux 

besoins et prescriptions à long terme.  
 

 

Présenter les instruments des programmes de renforcement des 

capacités considérés comme les plus efficaces. Souligner que les 

approches en matière de renforcement des capacités peuvent varier 

selon les besoins et priorités des pays, les capacités du personnel 

impliqué et les ressources disponibles.  
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Certains des principaux mécanismes de livraison utilisés pour le 

renforcement des capacités en matière de commerce et de développement 

durable sont les suivants :  

• Projets par pays - les projets par pays qui sont sectoriels, évaluent 

les politiques commerciales et autres politiques liées au commerce, et 

intègrent les parties intéressées nationales, peuvent stimuler un 

processus d’apprentissage par l’action du renforcement des capacités. 

De tels projets peuvent considérablement améliorer la coopération et 

la coordination entre les ministères compétents, autres experts et 
parties prenantes.  

• Recherche - sur les principales questions relatives aux liens entre le 

commerce, l’environnement et le développement, et sur l’élaboration 

d’approches concrètes pour les aborder, sans perdre de vue les 

priorités des pays en matière de développement. Ces recherches 

peuvent être conduites aux niveaux national, régional et/ou 

multilatéral.  

• Formation - les projets de formation qui sont menés par des experts 

locaux, avec l’assistance d’experts étrangers, peuvent améliorer 

l’appréciation des décideurs et autres parties prenantes des liens et 

complémentarités entre le commerce, l’environnement et le 

développement, ainsi que leurs connaissances et compétences en la 

matière.  

• Ateliers nationaux - lorsqu’ils ont pour thème principal les 

questions-clés de commerce et d’environnement (par exemple, les 

flux commerciaux et/ou les politiques commerciales ayant des effets 

notables sur le plan économique, environnemental et social), les 

ateliers peuvent renforcer la compréhension et recueillir les 
expériences sur ces questions, et ainsi favoriser l’élaboration de 

politiques qui se soutiennent mutuellement.  

• Dialogues d’orientation nationaux - se fondant sur un éventail plus 

large de perspectives que celui des ateliers, les dialogues d’orientation 

peuvent permettre d’accroître la sensibilisation et favoriser l’échange 

de vues entre experts, hommes de terrain et négociateurs. Les 

dialogues d’orientation sont particulièrement utiles au stade de la 

phase d’évaluation des besoins en renforcement des capacités. Ils 
encouragent le partage des connaissances et compétences existantes.   

• Dialogues d’orientation régionaux et internationaux - le partage de 

vues entre les pays et les régions permet aux pays de tirer les 

enseignements des succès et des échecs des autres pays, de mettre en 

commun les meilleures pratiques et d’identifier de nouveaux 

partenaires pour solutionner d’autres efforts de renforcement des 

capacités et d’élaboration des politiques.  

• Maillage et échange d’informations - la constitution de réseaux et 

l’échange d’informations peuvent être utilisés pour mettre en 
commun les expériences, offrir un appui technique et opérationnel, et 

diffuser largement les résultats des activités de renforcement des 

capacités. Un des plus importants résultats d’un effort de 
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renforcement des capacités est souvent de créer des liens et des 

partenariats.   

Ces approches, ainsi que d’autres, peuvent être combinées entre elles au 
moment de l’élaboration ou du renforcement des stratégies nationales et 

régionales de renforcement des capacités.  

 
 

Discuter du besoin capital d’identifier les questions de fond autant 

que de se concentrer sur les divers processus et mécanismes de 
livraison décrits précédemment.  
 

 
Pour être efficace, le processus de renforcement des capacités devrait 

également viser à fournir des indications sur les principaux domaines 
d’élaboration des politiques, identifiés à la lumière des priorités nationales 

de développement durable. Le choix des sujets examinés lors des efforts 

de renforcement des capacités dépendra d’un ensemble de facteurs 

propres aux pays et aux régions. Les pays souhaiteront peut-être mettre 

l’accent sur le besoin de renforcer les capacités sur les questions de 

commerce et d’environnement mentionnées dans la Déclaration 

ministérielle de Doha (DMD) de l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC), y compris :  

• les liens entre les règles de l’OMC et les obligations commerciales 

spécifiques contenues dans les AEM ;  

• les biens et services environnementaux ;   

• les subventions aux pêcheries ;   

• l’agriculture et l’environnement ;   

• les normes environnementales et l’accès aux marchés ;   

• l’éco-étiquetage et les procédés et méthodes de production ;  

• les liens entre les droits de propriété intellectuelle qui touchent au 

commerce et la Convention sur la diversité biologique.  
 

 

Discuter avec les participants des questions que seront sélectionnées à 

partir de la liste suivante et écrites sur le tableau blanc. Leur 

demander d’identifier celles qui sont prioritaires au niveau local et 

les noter sur le transparent blanc n° 17.    
 

 

Les questions qui justifient d’être examinées au niveau régional peuvent 

inclure :  

• l’évaluation des impacts environnementaux, sociaux et économiques 

de la libéralisation du commerce, des règles commerciales et autres 

politiques connexes ;  

• l’élaboration de stratégies à long terme qui intègrent les objectifs 

économiques, sociaux et environnementaux ;  

• l’amélioration de l’accès aux marchés pour les exportations et 

l’accroissement de la conformité avec les normes internationales de 

produits de santé et environnementaux ;  
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• la diversification de la production et l’exportation de produits et de 

services respectueux de l’environnement ;   

• la création d’une structure de soutien à la certification ;  

• l’examen des questions d’harmonisation et d’équivalence des 

normes ;  

• les systèmes nationaux de gestion des connaissances traditionnelles ; 

• le transfert, la diffusion, l’absorption et la coopération en matière de 

technologie ; 

• l’adaptation et l’utilisation de technologies écologiquement 

rationnelles ;  

• l’analyse des liens entre la pauvreté, l’environnement  et le 

commerce, et les réponses à y apporter ; 

• l’investissement étranger direct et le développement durable ;  

• les moyens de renforcer les synergies entre les AEM et l’OMC dans 

des domaines tels que le transfert de technologie, les  obligations de 

notification et l’assistance technique ;  

• les droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce et 

l’environnement ; 

• la progressivité des droits, les crêtes tarifaires et l’accès aux marchés ; 

• la promotion du commerce durable ;  

• la diversification des produits de base.   
 

Le niveau régional 
 

Il ressort de l’expérience du PNUE et de la CNUCED en matière de 

renforcement des capacités qu’il existe un potentiel pour travailler au 
niveau régional en raison de similitudes, à cette échelle : 

• des niveaux de développement économique ; 

• du climat et des dotations en ressources naturelles ; 

• de l’environnement pris dans son ensemble ; 

• des secteurs ayant une importance économique ; 

• de la culture et de la langue. 

L’ensemble de ces similitudes offre un terrain propice à une coopération 

accrue et à l’intégration des politiques. 

Les institutions régionales fournissent des partenaires et orientent le 
renforcement des capacités (sur certaines questions), et peuvent apporter 

leur concours à l’élaboration et à l’application des politiques à venir. Il 

existe de nombreuses possibilités en matière d’élaboration de processus 
de renforcement des capacités au niveau régional. Il est utile pour les 

décideurs d’explorer les moyens de les développer et de les lier.  
 

 

Reconnaître qu’il existe de nombreux arrangements internationaux, 

régionaux et bilatéraux fournissant des activités de renforcement des 

capacités. Poser les questions suivantes : Quelle expérience les 
fonctionnaires nationaux ont-ils de ces programmes ? Comment ces 

derniers peuvent-ils être adaptés plus étroitement aux besoins 

nationaux ? Comment peuvent-ils être coordonnés de manière à créer 
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des synergies et éviter que les mêmes travaux ne soient réalisés 

plusieurs fois ? 
 

 

Un atelier sur le renforcement des capacités en matière d’environnement, 

de commerce et de développement, récemment organisé à Genève par le 
PNUE, en collaboration avec l’OMC, a servi de cadre à plus de 200 

participants, dont des représentants de 82 gouvernements, 22 

organisations intergouvernementales, y compris quatre AEM, et 27 ONG. 
Celui-ci a permis d’évaluer les besoins en matière de renforcement des 

capacités et de réévaluer les approches actuelles dans le domaine du 
renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et 

de développement. Le rapport de la réunion est disponible en ligne, sur le 

site Web du PNUE-SEC (www.unep.ch/etb). Les débats qui ont eu lieu 

durant cette réunion se sont centrés sur les divers efforts de renforcement 

des capacités déployés par les agences nationales d’aide au 

développement et les institutions régionales et internationales. 

Au cours des deux dernières années, le PNUE a dirigé une enquête sur le 
statut des services de renforcement des capacités en ce qui concerne les 

liens entre les politiques commerciales et environnementales. Celle-ci a 

été menée par le biais de diverses réunions internationales et régionales 
sur le renforcement des capacités, et sur la base des réponses aux 

questionnaires envoyés aux autorités nationales, fournisseurs et 

bénéficiaires du renforcement des capacités. De la même façon, la 
CNUCED a procédé à des évaluations complètes des besoins dans le 

domaine du commerce, de l’environnement et du développement dans 

trois régions de pays en développement. 

Il ressort de ces ateliers, enquêtes et consultations avec les autorités 

nationales et les fournisseurs de renforcement des capacités que la clé du 

succès des efforts de renforcement des capacités est dû autant au fait 

d’élaborer des processus de renforcement des capacités qu’au fait de se 

centrer sur les résultats finaux (par exemple, l’élaboration de politiques 

commerciales et environnementales qui se soutiennent mutuellement aux 
fins du développement durable). Des processus coopératifs, participatifs 

et pluridisciplinaires peuvent fournir un bon rapport coût-efficacité grâce 

à une meilleure utilisation des compétences existantes, à la création 

d’approches autonomes et à l’obtention de résultats bénéficiant d’une 

large adhésion. Bien qu’il n’existe pas de meilleur approche, un certain 

nombre d’observations ont été faites concernant les objectifs, processus et 

approches, ainsi que l’orientation des activités de renforcement des 

capacités permettant d’accroître la probabilité de succès.  
 

Renforcement des approches existantes 
 

Il existe un éventail de moyens permettant de renforcer les stratégies de 

renforcement des capacités existantes, y compris :  

• la nécessité de lier étroitement les programmes de renforcement des 

capacités avec les priorités nationales, dans de nombreux cas par un 

renforcement du processus d’évaluation des besoins ;  

• la nécessité de renforcer la coordination et la coopération entre les 

institutions qui fournissent des capacités de renforcement ;  
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• des niveaux de participation plus élevés (à travers notamment les 

« processus d’apprentissage par l’action »), accroissant, de ce fait, 
l’efficacité des efforts de renforcement des capacités, et l’adhésion 

aux nouvelles politiques et processus résultant de ces activités ;  

• une plus grande attention des bénéficiaires de renforcement des 

capacités, et une capacité accrue de mobiliser les services de 
renforcement des capacités ;  

• un suivi et une évaluation plus concrets.  
 

Identifier les besoins 
 

L’enquête conduite par le PNUE et les évaluations menées par la 

CNUCED ont permis également de déterminer un certain nombre de 
besoins, dont : 

• l’élaboration de programmes de capacité sur le long terme, mieux 

coordonnés et autonomes une fois les projets particuliers achevés ;  

• une plus grande participation des experts nationaux, des institutions et 

communautés locales, y compris lors de l’élaboration, l’application et 
le suivi des activités de renforcement des capacités ;  

• le renforcement de la coopération Sud-Sud, directement entre les 

institutions nationales et à travers la participation des institutions 
régionales et sous-régionales ;  

• la création d’institutions et de « centres d’excellence » (aux niveaux 

local, national et régional) ;  

• une meilleure compréhension des liens entre la réduction de la 

pauvreté, le commerce et l’environnement ;  

• la mise en place, partout où cela est possible, d’une phase 

d’élaboration et d’application des politiques dans les activités de 

renforcement des capacités ;  

• une meilleure coordination des activités entre les fournisseurs de 

renforcement des capacités au niveau international, notamment la 

CNUCED, le PNUE, les AEM, le PNUD, les Commissions  

régionales des Nations Unies et l’OMC.  
 

 

Demander aux participants de classer les recommandations ci-

dessous par ordre d’importance afin d’identifier les priorités pour 

des activités futures aux niveaux local et régional. Une fois ce 

classement effectué, leur demander de réfléchir sur la manière dont 

les recommandations situées aux 1er et 2e rangs (donc prioritaires) 
peuvent être traduites en actes dans leur pays ou région (quelles 

seraient les prochaines mesures à prendre, qui serait responsable 

pour quoi, qui pourrait fournir une aide, etc.). Il est important de 

garder une trace des résultats de cette discussion pour pouvoir les 

consulter ultérieurement.  
 

 

• Evaluation des besoins - une évaluation minutieuse des besoins des 

pays et groupes pris séparément devrait précéder tout effort de 

renforcement des capacités. Les évaluations des besoins devraient 

aider à déterminer plus précisément les objectifs de renforcement des 
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capacités, à identifier les questions et priorités nationales de 

développement pertinentes, à examiner des moyens d’assurer la 

participation du public et à voir de quelle façon coordonner les efforts 
de renforcement des capacités afin d’atteindre ces objectifs. Des 

évaluations des besoins bien conduites donnent aux gouvernements 

les outils dont ils ont besoin pour identifier les prescriptions à court et 

long termes, et pour améliorer le ciblage du renforcement des 

capacités ; ce qui, en retour, permet de déboucher sur de meilleures 

politiques et des gains tirés du commerce plus solides. 

• Amélioration des manuels et documents - une meilleure formation 

nécessite de travailler avec des manuels et documents adéquats. Il 

existe de nombreux matériels de soutien au renforcement des 

capacités qui sont de qualité. Cependant, il peut être fait encore plus, 

tels que l’inclusion de listes récapitulatives et d’options de menus, 

pour élaborer des manuels et documents qui soient adaptés aux pays, 
au traitement de certaines questions et secteurs particuliers. Ils 

peuvent également avoir pour thème la manière d’élaborer des 

évaluations des besoins ou mettre l’accent sur des secteurs de 

recherche spécifiques tels que les biens et services environnementaux, 

l’évaluation intégrée ou l’agriculture. De tels documents peuvent 

aider les formateurs à élaborer des programmes de renforcement des 

capacités plus systématiques et plus étroitement adaptés aux besoins 

et conditions des pays. 

• Formation des formateurs - augmenter les efforts de renforcement 

des capacités nécessitera d’accroître le nombre de formateurs et 
d’élargir la base de leurs compétences et connaissances. Les 

documents qui sont adaptés aux besoins des formateurs peuvent aider 

à renforcer la position des spécialistes aux niveaux local et national, 
et catalyser la génération future de fournisseurs de capacité.  

• Maillage - renforcer et soutenir les capacités sur le long terme 

nécessitera un meilleur maillage aux niveaux local, national, régional 

et international. De nombreux pays possèdent un savoir-faire 

important au niveau local (au sein des ministères nationaux, des 

instituts de recherche, des universités et des ONG) insuffisamment 

exploité. Identifier ces experts, les mettre en contact et soutenir leurs 
relations peuvent renforcer les capacités nationales. Les réunir au sein 

d’un réseau peut faciliter le passage d’une formation d’individus 

(certains fonctionnaires) à une formation d’institutions pouvant elles-
mêmes fournir des activités de renforcement des capacités sur le long 

terme.  

• Coopération et coordination en matière de renforcement des 
capacités - Même s’il existe une forte coopération entre les agences 

en matière de renforcement des capacités, il pourrait être fait encore 
davantage. De quelle façon, par exemple, les institutions 

internationales, régionales et sub-régionales compétentes peuvent-

elles collaborer plus étroitement pour fournir, à travers un éventail de 
questions connexes, des efforts de renforcement des capacités intégrés 

et cohérents en réponse à une demande d’évaluation des besoins à 

l’échelle nationale ? Quelle perspective y a-t-il à assister les 
organisations régionales (y compris les arrangements économiques, 

commerciaux et de coopération régionaux) à évaluer et à déterminer 
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des moyens de renforcer leur contribution au développement 

durable ?  
 
 

Si la séance de formation se termine à ce stade, essayer d’amener le 

groupe à trouver un accord de suivi sur la base des discussions qui 

ont eu lieu tout au long de la formation. Puis, conclure en résumant la 

présentation tout en mettant l’accent sur les principaux aspects qui 

s’appliquent au niveau local.  

Dans le cas où il est prévu que la formation se poursuive, conclure en 
résumant la présentation en accentuant sur les principaux aspects qui 

s’appliquent au niveau local. Poursuivre, ensuite, en introduisant un 

orateur principal ou les activités de groupes énumérées à la page 

25 dans « Proposition d’activités de formation ».  
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Proposition d’activités de formation 

 
 

Dans la mesure du possible, élaborer des activités de formation de manière à prendre en compte la 

situation locale/institutionnelle et à tenir compte de l’expérience professionnelle des participants. 

Inviter les participants possédant un savoir-faire local, ces derniers auront été identifiés au cours des 
recherches effectuées en préparation de la séance, à mener la discussion 
 
Thèmes de discussion possibles 

1. Est-il possible d’élaborer et de mettre en œuvre des politiques pour atteindre les objectifs 

commerciaux nationaux tout en maximisant le développement durable ?  
2.  Les capacités nationales sont-elles suffisantes pour mener à bien de telles politiques ? Dans la 

négative, que faudrait-il changer ?  
3.  Quelles sont les institutions au sein de la région qui peuvent le mieux contribuer à fournir aux 

décideurs les outils dont ils ont besoin pour renforcer leurs efforts afin d’assurer le développement 

durable ? 
 

 
Thèmes des conférenciers   

Inviter deux conférenciers (de préférence un du secteur du commerce et l’autre du secteur de la 
politique environnementale), ayant une connaissance et de l’expérience en matière d’élaboration et de 

mise en œuvre de politiques dans le domaine du commerce et de l’environnement au niveau national, à 

formuler des observations sur l’approche globale et les capacités d’intégration des moyens permettant 
d’appuyer le développement durable disponibles.  
 

 
Noter ici 

 

Le nom des conférenciers possibles. 

 

 

Le nom des participants qui pourraient être invités à mener les débats.   
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Activités de groupe  

 

 
Titre Mieux comprendre les liens entre le commerce, l’environnement et le 

développement durable  

But Définir les objectifs de renforcement des capacités et débattre des processus 

de renforcement des capacités au niveau national ou régional.  

Taille des groupes  2-3 personnes 

Durée 45 minutes plus le temps nécessaire à la présentation des conclusions des 
groupes et la discussion   

 

 

 
Matériel nécessaire :  

• Copies papier des transparents pour rétroprojecteurs nos 10 et 11 ; 

• Papier ou transparents pour rétroprojecteur pour noter les conclusions des groupes ;  

• Feutres ou marqueurs pour transparents.  
 

 
Description des activités 
 
• Demander à chaque groupe :  

1. d’examiner les objectifs de renforcement des capacités qui se trouvent aux transparents nos 10 

et 11, et de les classer par ordre d’importance pour leur organisation ;  
2. de déterminer de quelle façon les objectifs situés aux trois premiers rangs peuvent être atteints 

et quelles mesures pourraient être prises pour les réaliser ;  
3.  de présenter leur choix en le motivant, ainsi que leur projet de plan d’action.  

• Réunir les participants pour discuter les résultats du classement des objectifs et des mesures à 

prendre pour les atteindre. Amener le groupe à parvenir à un accord sur le suivi de cette séance de 
travail en se basant sur les résultats des activités de groupes et des débats relatifs aux transparents 

nos 16 (compréhension des questions de fond), 17 (questions propres aux régions), 19 (initiatives 

actuelles de renforcement des capacités) et 21 (classement des recommandations relatives au 

renforcement des capacités)  
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Sites Web 

• du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) : www.unep.org 

• du Service économie et commerce (SEC) : www.unep.ch/etb 

• de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : 

www.unctad.org 

• de la Section du commerce, de l’environnement et du développement de la CNUCED : 

r0.unctad.org/trade_env/ 

• de l’Equipe spéciale PNUE-CNUCED chargée du renforcement des potentiels en matière de 

commerce, d’environnement et de développement durable (ESRP) : www.unep-unctad.org/cbtf/ 

• de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) : www.wto.org 
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Acronymes 

 

 
 

ADPIC OMC Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce  
AEM Accords environnementaux multilatéraux 

CBD Convention sur la diversité biologique 

CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
CNUED Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement (1992) 

CT/RT Coopération technique/renforcement des capacités 

DSNU Division de statistique des Nations Unies 

DTIE Division Technologie, Industrie et Economie 

ESRP Equipe spéciale chargée du renforcement des potentiels en matière de commerce, 

d’environnement et de développement 

INMETRO  Institut national de métrologie, de normalisation et de qualité industrielle 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OIG Organisation intergouvernementale 
OMC Organisation mondiale du commerce 

ONG Organisation non gouvernementale 

PDR Plans de développement régionaux 
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement 

SEC Service économie et commerce 
SMDD Sommet mondial pour le développement durable 

SNDD Stratégies nationales de développement durable  

TER Technologies écologiquement rationnelles  
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Evaluation de la séance de travail 

 

 

 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de 

développement durable  
 

 
 

Responsable de la séance :  
 
 

Date :  
 
 
Lieu :   
 

 
Vos remarques sur les aspects de la séance de formation à laquelle vous venez de participer 

seront d’une grande utilité. Veuillez motiver votre évaluation par un bref commentaire et 
indiquer vos coordonnées au cas où vous souhaiteriez de plus amples informations, ou 

pourriez fournir des matériels didactiques/informations locaux qui pourraient accroître la 

pertinence de la séance.  
 

 
L’événement est-il utile pour votre travail ? 
 

 

 
Les objectifs ont-ils été clairement exposés ?   
 

 

 
L’événement a-t-il répondu à vos attentes ?  
 

 

 
Avez-vous appris de nouvelles choses ?  
 

 

 
Conseilleriez-vous cette activité à d’autres personnes ?   
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Administration du cours] 
 
 

Cocher la case qui correspond le mieux à votre sentiment sur l’administration du cours.  
 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
            Mauvaise administration    Bonne administration 
 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
   Installations inadaptées  Installations adéquates 
 

 

 

 
Votre évaluation 
 

 

 
Cocher la case qui correspond le mieux à votre évaluation de la séance de formation.  
 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
                   Mauvais traitement des sujets   Bon traitement des sujets  
 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
    Difficile à comprendre    Facile à comprendre 
 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
       Trop générale          Trop spécifique 
 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
        Informations générales insuffisantes Trop d’informations générales  
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`–––-`–––-`–––`–––-` 
                 Peu instructive             Instructive    
 

 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
   Inadaptée à mes besoins    Adaptée à mes besoins 

 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
            Documents à distribuer inadaptés   Documents à distribuer pertinents et utiles 

 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
   Mauvaise organisation   Bonne organisation 
 

 

 

`–––-`–––-`–––`–––-` 
             Le formateur ne connaissait              Le formateur maîtrisait  

  pas suffisamment le sujet  le sujet 
 

 

 

 

 
Commentaires :  

 
 

A votre avis, comment serait-il possible d’améliorer la séance ? 
 

 

 

 
 

Pensez-vous que les documents distribués/transparents vous seront utiles dans le futur ?  
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Pouvez-vous suggérer des activités de suivi ? Des études de cas/exemples concrets qui pourraient 

améliorer la compréhension de la situation locale ?  
Dans l’affirmative, merci de bien vouloir laisser vos coordonnées au formateur ?  
 

 

 

 
 

Renseignements personnels  
 

 
Formation professionnelle 

Organisation/Agence 

Poste/Fonction 

Langue maternelle  
 
 

 

Merci pour votre participation à cette séance 
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Mise en œuvre du développement durable 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de développement durable  

 

 

Document à distribuer n° 1 
 

 

1.  Introduction au renforcement des capacités en matière 

d’environnement, de commerce et de développement durable  
 

 
 

2. Vos intérêt et connaissances 

• D’où vient votre intérêt général en matière de renforcement des capacités en ce 

qui concerne les liens entre le commerce, l’environnement et le développement 

durable ? 

• Vous considérez-vous comme PARTIE PRENANTE ? 

• Participez-vous aux négociations commerciales ? 

• Qu’attendez-vous de cette séance de formation ?  
- des connaissances de base ? 
- une chance d’établir des contacts ? 

- des compétences spécifiques ? 

- autres ? 

- 

 
 

3. Objectifs de la séance  

• Fournir aux décideurs des informations générales sur les principaux instruments, 

approches et processus de renforcement des capacités en matière de commerce, 

d’environnement et de développement durable. 

• Identifier les éléments à intégrer dans les programmes actuels et futurs de 

renforcement des capacités en matière de commerce, d’environnement et de 

développement durable.  
 

 
 

4. Pourquoi renforcer les capacités ?  

• Pour intégrer les questions sociales, économiques et environnementales à tous les 

niveaux de l’élaboration, de la prise de décision et de la mise en œuvre ;  

• Pour fournir une coordination et coopération intersectorielles.  
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5. Objectifs des programmes de renforcement des capacités  

• Mieux comprendre les liens entre l’environnement, le commerce et le 

développement ;  

• Evaluer les impacts économiques, environnementaux et sociaux de la 

libéralisation du commerce ;   

• Mettre en œuvre les accords commerciaux et environnementaux multilatéraux tout 

en maximisant les gains de développement durable nationaux tirés du commerce ;  

• Saisir les possibilités de développement liées à l’environnement offertes par le 

commerce et la mondialisation ;  

• Participer véritablement aux négociations sur le commerce et l’environnement.  
 

 

6. Pourquoi le développement durable ?  

Deux principes :  

• égalité intragénérationnelle ;  

• égalité intergénérationnelle. 

Ces deux principes impliquent de prendre des mesures pour réduire la pauvreté, 
protéger l’environnement et éviter la marginalisation économique, c’est-à-dire 

accroître le bien-être des générations présentes tout en maintenant les possibilités de 

développement des générations futures.  

 

 
 

7. Défis que pose le développement durable 

• Les activités humaines absorbent 40 % de la productivité primaire nette ; 

• 60 % de la population mondiale vivent à la limite ou au-dessous du seuil de 

pauvreté ; 

• selon les prévisions, la population mondiale devrait doubler d’ici le milieu du 

siècle, avec la croissance la plus importante dans les pays en développement.  

De telles tendances menacent la stabilité de la population et de l’environnement 

mondiaux.  
 

 
 

8. Le besoin de programmes de renforcement des capacités coordonnés 

à long terme  

• aller au-delà de la promotion de la libéralisation des échanges comme une fin en 

soi ;   

• renforcer les capacités institutionnelles et humaines nationales ; 
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• promouvoir l’adaptation et l’utilisation de technologies écologiquement 
rationnelles ;  

• soutenir les politiques réglementaires axées sur le marché, pour maximiser les 

gains nets de développement durable tirés du commerce.  
 
 

9. Elaborer des programmes de renforcement des capacités efficaces 

Nous devons comprendre : 

• les objectifs de renforcement des capacités ;  

• les processus appropriés ;  

• les mécanismes de livraison disponibles.  
 

 
 

10. Les objectifs de renforcement des capacités   

Permettre aux décideurs :  

• d’évaluer les impacts environnementaux, économiques et sociaux des politiques 

commerciales passées et de celles proposées ;   

• d’évaluer les impacts des politiques environnementales, économiques et sociales 

passées et envisagées ; 

• d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes d’action intégrée ;   

• de formuler des politiques qui se renforcent mutuellement, pour répondre aux 

obligations nationales découlant des accords internationaux.  
 

 
 

11. Les objectifs de renforcement des capacités  

(suite) 

• collaborer avec les parties intéressées et les experts et négociateurs internationaux 

pour intégrer les politiques commerciales, environnementales et de 

développement ;    

• coopérer avec les organisations régionales et nationales compétentes ;  

• promouvoir un cadre international visant à soutenir les priorités nationales en 

faveur du développement durable.  

 
 

 
 

12. Tirer le meilleur parti des capacités existantes 
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• Créer des partenariats entre les autorités nationales, les organisations 
intergouvernementales, le secteur privé et les ONG ;  

• Renforcer les institutions et mettre en place des mécanismes de coordination inter 

institutions efficaces ;  

• Utiliser le savoir-faire des commissions économiques et sociales régionales, des 

organisations environnementales et des instituts de recherche et de formation.  
 

 
 

13. Approches de fond  

Le renforcement efficace des capacités inclut en général : 

• une évaluation initiale des besoins ; 

• la participation des parties intéressées ;  

• des arrangements institutionnels sains ;  

• des méthodologies adaptées aux besoins et priorités des pays ;  

• le soutien des donateurs ;  

• la constitution de réseaux d’institutions et d’équipes nationales ;  

• une évaluation continue.  
 

 
 

14. Autres éléments essentiels 

• Quelles sont les questions devant être examinées ? 

• Qui sont les intéressés ?  

• Où se situent les lacunes en ce qui concerne les capacités actuelles et les activités 

de renforcement des capacités en matière de commerce et d’environnement ?  
 

L’objectif est de parvenir à un effort systématique et induit par la demande permettant 

de répondre aux besoins particuliers et aux prescriptions à long terme.  
 

 
 

15. Les instruments de renforcement des capacités 

• les projets par pays ;  

• la recherche ; 

• la formation ; 
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• les ateliers nationaux ; 

• les dialogues d’orientation en matière de politiques nationales, régionales et 

internationales ; 

• le maillage et l’échange d’informations. 
 

 
 

16. Recenser les questions essentielles 

Celles-ci dépendront des diverses priorités de développement propres aux 

pays/régions, notamment :  

• les biens et services environnementaux ; 

• les subventions aux pêcheries ;   

• l’agriculture et l’environnement ; 

• les normes environnementales et l’accès aux marchés ; 

• l’éco-étiquetage et les procédés et méthodes de production ;   

• les règles de l’OMC et les obligations commerciales spécifiques contenues dans 

les AEM ;  

• les liens entre les droits de propriété intellectuelle et la Convention sur la diversité 

biologique. 
 

 
 

17. Questions propres aux régions   

 

 
 

18. Travailler au niveau régional   

Le PNUE et la CNUCED ont établi qu’il existe un potentiel pour travailler au niveau 

régional en raison de similitudes, à cette échelle :  

• des niveaux de développement économique ;  

• du climat et des ressources naturelles ;  

• de l’environnement, pris dans son ensemble ;  

• des secteurs ayant une importance économique ;  

• de la culture et de la langue.  
 

Ces similitudes offrent un terrain propice à une coopération accrue et à l’intégration 

des politiques.  
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19. Activités de renforcement des capacités existantes aux niveaux 

international, régional et bilatéral  

• Quelle expérience avez-vous de ces programmes ?  

• Quelle est leur pertinence par rapport aux questions nationales ?  

• Peuvent-ils être adaptés aux besoins nationaux ?  

• Comment peuvent-ils être coordonnés ?  
 

 
 

20. Besoins actuels pour améliorer les efforts de renforcement des 

capacités  

• l’élaboration de programmes coordonnés à long terme ;  

• une plus grande participation des experts nationaux ; 

• le renforcement de la coopération Sud-Sud ;  

• l’établissement de centres d’excellence ;  

• la compréhension des liens entre le commerce et l’environnement ; 

• l’intégration de la phase d’élaboration des politiques dans les activités de 

renforcement des capacités ;  

• une meilleure coordination entre les instances internationales, s’agissant par 

exemple du PNUE, de la CNUCED, des AEM, de l’OMC, du PNUD et de la 
Banque mondiale.  

 

 
 

21. Classer les recommandations ci-après par ordre d’importance pour 

renforcer les capacités de votre pays ou région 

• évaluation des besoins ;  

• amélioration des manuels et du matériel ;  

• formation des formateurs ;   

• constitution de réseaux à long terme ;  

• coopération et coordination entre les agences et les institutions.  
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Mise en œuvre du développement durable 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de développement durable  

 

 

Document à distribuer n° 2 

Le développement durable  
 

 
Le développement durable ne revêt pas la même signification selon les personnes, mais la définition la 

plus répandue est celle du rapport intitulé Notre avenir à tous11 (également connu sous le nom de 

Rapport Brundtland) :  

« Le développement durable est le développement qui satisfait les besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». 

Il est axé sur l’amélioration de la qualité de vie de tous les citoyens de la Terre, sans accroître 
l’utilisation des ressources naturelles au-delà de la capacité de l’environnement à les régénérer. Il 

nécessite de comprendre que l’inaction n’est pas sans conséquence et que nous devons explorer 

d’autres voies pour changer les structures institutionnelles et pour influencer nos comportements 
individuels. Il s’agit d’agir, de modifier les politiques et pratiques à tous les niveaux, de l’individuel à 

l’international. 

Le développement durable n’est pas une idée nouvelle. De nombreuses cultures ont, au cours de 

l’histoire humaine, reconnu la nécessité d’une harmonie entre l’environnement, la société et 

l’économie. Ce qui est nouveau, c’est l’articulation de ces idées dans le contexte d’une société 

industrielle et de l’information mondiale. 

Les progrès réalisés concernant la formulation des concepts du développement durable se sont 

accélérés à partir des années 80. En 1992, les gouvernants ayant pris part au Sommet Planète Terre ont 

basé leurs travaux sur le Rapport Brundtland pour élaborer des accords et des conventions sur des 

questions cruciales telles que celles des changements climatiques, de la désertification et de la 

déforestation. Ils ont également rédigé un projet de stratégie d’action étendue - Action 21 - comme 

plan de travail sur les questions d’environnement et de développement pour les futures décennies. 
Tout au long du reste des années 90, des plans de développement durable régionaux et sectoriels ont 

été développés. Des groupes très divers - allant des entreprises et des autorités municipales aux 

organisations internationales, telles que la Banque mondiale - ont adopté le concept de développement 

durable en le marquant de leur interprétation particulière. Ces initiatives ont permis d’accroître notre 
compréhension de la signification du développement durable dans des contextes différents. 

Malheureusement, comme l’a démontré, en 1997, le processus d’examen du Sommet Planète Terre+5, 

la mise en œuvre des plans de développement durable a progressé lentement. 

 

                                                
11

 Our Common Future (1987). 
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Mise en œuvre du développement durable 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de développement durable  

 

Document à distribuer n° 3 

Politiques et instruments au niveau national 
 

 
Le contexte 

L’expansion spectaculaire des échanges internationaux et des investissements étrangers survenue 

depuis 25 ans a largement contribué à la croissance économique mondiale. Cette tendance, 

communément appelée mondialisation, repose sur l’intégration des économies nationales dans un seul 

grand marché de biens et de services, de flux de capitaux et d’investissements. Elle a été accélérée par 
l’adoption de politiques de réforme axées sur la libéralisation des échanges et des investissements qui 

ont fait reculer les frontières. 

Grâce à l’intensification récente des échanges commerciaux, de nombreux pays ont bénéficié 
d’investissements supplémentaires, d’un développement industriel plus rapide et d’une croissance 

marquée de l’emploi et des revenus. Malheureusement, tous les pays et toutes les couches sociales 

n’ont pas profité au même titre de ces avantages, et certains Etats estiment aujourd’hui que, si les 

bienfaits sont grands, les coûts le sont aussi. Le déficit commercial s’est creusé et la croissance s’est 

ralentie dans de nombreux pays en développement. Du point de vue de l’environnement, l’essor des 

échanges commerciaux et des investissements dans les secteurs primaires exerce des pressions sans 
précédent sur les écosystèmes environnementaux mondiaux. Un certain nombre de pays ont découvert 

que la progression rapide du commerce peut entraîner une grave détérioration du milieu naturel si elle 

ne s’accompagne pas de mesures visant à protéger l’environnement.  

Nous devons analyser clairement les avantages et les inconvénients qui découlent de la libéralisation 

des échanges (due aux politiques macroéconomiques et aux réformes économiques liées au 

commerce), ainsi que les mesures aptes à amplifier les premiers et à atténuer les seconds. Il existe 
différents moyens pour cela, mais on doit favoriser leur adoption et emploi, tout comme la mise au 

point et l’application de nouveaux outils. 

Depuis sa création, le PNUE s’est employé à soutenir les pays en développement et à économie en 

transition dans leurs efforts pour évaluer l’incidence des politiques de développement économique sur 

l’environnement et pour y remédier par diverses réformes. Il a élaboré à cette fin, au cours de ces dix 

dernières années, des méthodes et des directives portant sur : a) l’évaluation de l’impact 

environnemental (EIE), b) l’évaluation des ressources naturelles et environnementales, c) la 

comptabilité environnementale et économique intégrée, et d) le choix, l’élaboration et la mise en 

œuvre d’instruments économiques propres à assurer une gestion durable des ressources naturelles.  
 

Les objectifs 

Mieux pensées et mieux employées, les évaluations environnementales aideront à intégrer les 

considérations environnementales dans les politiques macroéconomiques et dans le processus 
décisionnel, tout en contribuant au développement durable. Si on tient compte de leurs résultats au 

moment où sont définies les politiques, il est possible de prévoir des mesures incitatives axées sur les 

forces du marché qui orientent efficacement les modes de production et de consommation vers une 

exploitation rationnelle des ressources et vers des activités commerciales qui favorisent le 

développement durable. Le PNUE cherche à résoudre les difficultés techniques posées par la création 

et l’adoption de méthodes d’évaluation et d’élaboration des politiques, en s’attachant à mettre au point 

des outils concrets qui incluent les objectifs nationaux en matière d’environnement et de 

développement dans le contexte de relations commerciales ouvertes et équitables. 
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Les travaux du PNUE en matière d’évaluation et de politiques de réforme s’attachent à promouvoir 

l’élaboration de politiques nationales commerciales et environnementales qui se renforcent 

mutuellement par l’intégration des considérations environnementales dans les prises de décision du 
domaine économique. Ils visent également à fournir des indications aux négociateurs qui élaborent des 

règles commerciales multilatérales de sorte qu’elles soutiennent efficacement les objectifs 

environnementaux nationaux. A cette fin, le PNUE assiste les pays qui le souhaitent : 

• à évaluer l’incidence des politiques nationales macroéconomiques et liées au commerce, et des 

règles du système commercial multilatéral sur l’environnement, la société et l’économie ; 
• à les sensibiliser davantage à ces impacts au travers de la communication entre les parties 

prenantes ; à donner une valeur aux ressources naturelles des programmes d’action/instruments 

élaborés et mis en œuvre, y compris les instruments économiques, pour des secteurs particuliers 
aux fins d’internaliser les coûts environnementaux dans les secteurs sélectionnés ;  

• à renforcer la capacité de leurs négociateurs à répondre efficacement aux préoccupations 
environnementales et sociales liées au commerce au moyen des politiques commerciales 

régionales et multilatérales futures. 
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Mise en œuvre du développement durable 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de développement durable  

 

 

Document à distribuer n° 4 

Instruments d’élaboration et de mise en œuvre des politiques 
 

 
Il convient d’élaborer, de fournir et d’assurer le suivi des programmes de renforcement des capacités 

en matière d’environnement, de commerce et de développement durable afin d’assister les pays 

bénéficiaires à se doter des ressources humaines et institutionnelles appropriées pour la formulation, la 

mise en œuvre et l’évaluation des politiques. Les difficultés techniques posées par la mise au point et 
l’application des instruments d’évaluation et d’élaboration de politiques doivent être traitées par les 

programmes de renforcement des capacités, lesquels promeuvent la mise en œuvre d’instruments 

concrets, intégrant efficacement les objectifs environnementaux et de développement nationaux dans 

le contexte du commerce mondial. Un grand nombre d’instruments d’évaluation et d’élaboration des 

politiques, et d’accès à la technologie, à l’information ainsi qu’au savoir-faire, actuellement 

disponibles, peuvent aider leurs bénéficiaires au stade du processus politique. 
 
Evaluation intégrée 

L’évaluation intégrée, ou évaluation de la durabilité, consiste en des méthodes pour estimer, au 

niveau national, les impacts environnementaux, économiques et sociaux des politiques liées au 
commerce et des activités économiques (prospectives ou ex ante et rétrospectives ou ex post), dans le 

but de trouver d’autres mesures/options possibles pour accroître les politiques commerciales et 

environnementales (nationales et internationales) et, ainsi, maximiser les gains nets de développement 
tirés du commerce. 
 
Evaluation des ressources naturelles  

Il s’agit des méthodes d’évaluation des ressources environnementales et naturelles. Ces méthodes 

peuvent être utilisées également dans les évaluations intégrées, les analyses coûts-bénéfices, 

l’estimation des risques et les révisions des comptabilités nationales, pour tenir compte des coûts de la 

dégradation des ressources naturelles et de l’environnement. 

 
Mesures de contrôle direct 

L’élaboration et la mise en œuvre de politiques réglementaires, ainsi qu’un recours moindre aux 
politiques de distorsion du commerce (y compris les subventions préjudiciables à l’environnement) 

peuvent aider à assurer la gestion rationnelle des ressources naturelles et de l’environnement, 

nécessaire au soutien des objectifs nationaux commerciaux et de développement. 
 
Mesures incitatives  

Bien pensées, les mesures incitatives axées sur les forces du marché (y compris les instruments 

économiques) sont des outils efficaces qui orientent les modes de production et de consommation en 

faveur du développement durable. 
 
Initiatives volontaires 

Par le biais des consultations et les dialogues d’orientation nationaux, l’industrie pourrait convenir 

d’adopter des initiatives volontaires, plutôt que de faire face à de coûteuses contraintes réglementaires, 
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pour assister les pays à répondre aux objectifs nationaux environnementaux et de développement. De 

telles initiatives peuvent aboutir à des situations avantageuses sur tous les plans, maximisant souvent 

le bien-être/la prospérité des pays, comparé à l’augmentation des dispositions réglementaires. 
 
La technologie  

Les politiques et les mesures en faveur du développement durable, ainsi que les tendances de 

consommation ‘plus écologiques’, requièrent généralement des agents économiques d’adopter et 

d’utiliser des technologies écologiquement rationnelles ; fournies, en termes favorables, aux pays en 

développement par un grand nombre de mécanismes internationaux, notamment les accords 

environnementaux multilatéraux (AEM). L’identification et l’évaluation des technologies 

respectueuses de l’environnement et la fourniture d’incitations appropriées à leur adoption sont 

nécessaires pour renforcer les capacités des pays à réduire les déchets et à produire des produits 

respectueux de l’environnement de meilleure qualité et, par conséquent, plus compétitifs sur les 
marchés internationaux.  

 
Renforcement des institutions  

Les efforts pour établir, constituer et construire des institutions et les gérer efficacement devraient 

conduire à des institutions nationales plus souples et moins bureaucratiques, bénéficiant des ressources 

nécessaires à l’élaboration, au développement et à la mise en œuvre des politiques, et capables de 

poursuivre les activités de renforcement des capacités au niveau national. En outre, les institutions 

nationales doivent être en mesure notamment de constituer des réseaux pour faciliter la mise en place 

de mécanismes de coordination inter agences, nécessaires à la formulation et à l’application des 

stratégies et des politiques transversales de développement durable efficaces.    
 
Maillage et échange d’information 

Les programmes de renforcement des capacités devraient permettre à leurs bénéficiaires d’accéder à 
une information fiable, de renforcer les capacités nationales d’interprétation et d’analyse de ladite 

information, ainsi que d’accroître la participation effective (de leurs bénéficiaires) au sein des réseaux 

internationaux.  
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Mise en œuvre du développement durable 

Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de développement durable  

 

 

Document à distribuer n° 5 

Activités de renforcement des capacités 
 

 
Le PNUE a mis au point un ensemble d’activités qui viennent compléter efficacement les efforts de 

renforcement des capacités, y compris :  
 
Evaluation de l’impact environnemental (EIE)  

Le PNUE poursuit sa collaboration étroite avec les gouvernements afin de les assister dans leurs 
efforts visant à renforcer les capacités institutionnelles et humaines de leur pays à intégrer les 

considérations environnementales dans la planification et la prise de décision en matière de 

développement. Le manuel de formation du PNUE sur l’évaluation de l’impact environnemental 
(EIE)12, lancé en juin 1996, à la suite de ces travaux, est conçu de façon à permettre aux formateurs, 

notamment dans les pays en développement et à économie en transition, d’élaborer des cours de 

formation sur l’EIE sur cette question sur mesure/adapté. L’accueil favorable réservé à la première 

édition de ce manuel et son utilisation généralisée ont permis de renforcer les capacités locales à 

élaborer des procédures et règlements en matière d’EIE, conduire des EIE, surveiller et évaluer 

l’application des EIE. Sur la base d’essais sur le terrain et pour donner suite aux demandes des 

gouvernements dans ce domaine, une édition révisée du manuel est parue en 2002. Celle-ci inclut 
désormais un module sur l’évaluation environnementale stratégique13, axée sur les secteurs 

d’importance nationale sélectionnés, ainsi qu’un Recueil d’expériences14 en matière d’EIE, en annexe, 

s’agissant notamment des pays en développement. Le PNUE met actuellement à jour son manuel 
intitulé EIE : questions, tendances et pratiques15 qui fournit aux décideurs et hommes de terrain une 

vue d’ensemble sur l’EIE dans le but de les assister à comprendre ce qu’est l’EIE, et à élaborer des 

stratégies et procédures nationales d’EIE. 

Evaluation économique des ressources naturelles et environnementales  

Le PNUE continue d’élaborer et de promouvoir l’application de méthodes pour évaluer les ressources 

environnementales et naturelles, avec une attention particulière sur l’évaluation des services et la 

quantification des dommages induits par l’utilisation des ressources environnementales. Ces méthodes 

peuvent être intégrées à l’EIE, l’analyse coûts-bénéfices et l’évaluation des risques, dans la 

comptabilité environnementale et des ressources naturelles, et servir de base à l’internalisation des 

coûts environnementaux. En 2000, le PNUE a publié un document : Evaluation environnementale qui 

présente les résultats d’un éventail d’applications au niveau international de différentes techniques 

d’évaluation.  

Comptabilité environnementale nationale   

Le PNUE a participé à l’élaboration du manuel opérationnel sur la comptabilité environnementale et 
économique intégrée, publié en décembre 2000. Ce manuel sert de référence pour l’application au 

niveau national de la comptabilité environnementale et économique intégrée. Il complète le Guide des 

                                                
12

 . Manuel de formation sur l’étude d’impact environnemental 
13

 Strategic Environmental Assessment.  
14

 Collection of Case Study Experiences. 
15

 EIE: Issues, Trends and Practices  
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Nations Unies, ainsi que les travaux entrepris par la Division de statistique des Nations Unies (DSNU) 

et par les autres organisations internationales et nationales ayant des compétences dans ce domaine.  
 

Elaboration et réformes des politiques nationales  

Il est généralement admis que les instruments économiques sont efficaces pour atteindre les objectifs 

environnementaux nationaux. Le PNUE assiste les pays à choisir, élaborer et appliquer les instruments 

économiques pour la gestion de l’environnement dans des secteurs particuliers d’importance pour le 

pays hôte, tels que l’énergie, l’eau, l’agriculture et la pêche.  

Ces instruments sont une composante essentielle des projets par pays du PNUE sur la libéralisation 

du commerce et l’environnement16 et des projets par pays de l’ESRP.   
 
Evaluation intégrée des politiques commerciales et de celles touchant au 

commerce  

Le PNUE a travaillé, récemment, à l’élaboration d’instruments d’évaluation plus concrets et efficaces 

pour :  

1) étendre l’évaluation au-delà de l’incidence sur l’environnement pour inclure les impacts sociaux et 

économiques ; 2) axer les évaluations sur les politiques liées au commerce où il est souvent plus 

difficile d’évaluer les impacts ; et 3) adopter une approche prospective plutôt que rétrospective à 

l’évaluation et à l’élaboration des politiques correctives. Ces efforts ont débouché sur un programme 

de recherche et d’élaboration de méthodologies pour l’évaluation (environnementale, sociale et 

économique) intégrée des politiques commerciales et autres politiques liées au commerce.  
 

Au début des années 2000, le PNUE a mandaté le Groupe d’experts internationaux sur l’évaluation 
intégrée17 à élaborer le Manuel de référence du PNUE sur les évaluations intégrées des politiques liées 

au commerce. Ce manuel est la réponse apportée par le PNUE à la demande croissante d’un 

instrument pour évaluer les politiques commerciales. Il est conçu de façon à assister les pays 
développés et les pays en développement, les négociateurs, les décideurs et les experts du commerce-

environnement d’estimer les politiques commerciales multilatérales durant sa négociation. Le manuel 

sera utilisé comme un instrument de référence de base [introductif] à la fois pour les projets par pays 

du PNUE sur la libéralisation du commerce et l’environnement, et les projets par pays de l’ESRP. Le 

PNUE a également préparé un Guide d’évaluation intégrée18 pour renforcer les capacités des pays à 

concevoir des lignes de conduites spécifiques aux pays appropriées pour élargir les domaines couverts 

par l’EIE pour inclure les considérations environnementales, sociales et économiques aux fins du 

développement durable.   

De plus amples renseignements sur les instruments du PNUE en matière d’évaluation et d’élaboration 
des politiques sont disponibles sur le site Web du PNUE-SEC (www.unep.ch/etb). Des informations 

utiles seront également trouvées dans les nombreuses publications disponibles sur ce sujet, sous forme 

électronique et sous format papier, à travers la librairie en ligne du PNUE (www.earthprint.com).  
 

                                                
16

 UNEP Country Projects on Trade Liberalisation and the Environment.  
17

 International Expert Group on Integrated Assessment. 
18

 Guide for Integrated Assessment 
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Mise en œuvre du développement durable 

Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de développement durable  

 

 

Document à distribuer n° 6 

Promotion du commerce pour le développement durable 
 

 
Exemples 

Les questions de commerce et d’environnement doivent être abordées dans le contexte élargi du 

développement durable, ce qui impose de s’arrêter plus particulièrement sur des questions que les pays 

en développement jugent essentielles pour leur développement, telles que l’accès aux marchés et les 
débouchés commerciaux des biens et services respectueux de l’environnement.  

La CNUCED a adopté, dans le cadre de son programme de renforcement des capacités, une approche 

pragmatique et orientée sur les résultats pour aider les pays en développement à exploiter les 

possibilités de contribution du commerce au développement durable. Un certain nombre d’initiatives 

ont été prises afin d’assurer le suivi des résultats des discussions des réunions d’experts et des débats 

intergouvernementaux de la Commission du commerce des biens et services, et des produits de base 

de la CNUCED. Celle-ci a convoqué, ces dernières années, des réunions d’experts sur les savoirs 

traditionnels (2000), les débouchés commerciaux des produits respectueux de l’environnement (2001), 
les prescriptions environnementales et l’accès aux marchés (2002), et les biens et services 

environnementaux (2003). Il existe de puissantes synergies entre les travaux intergouvernementaux de 
la CNUCED, les analyses des politiques et les programmes de renforcement des capacités. 

 
L’accès aux marchés 

Les pays ayant pour objectif d’améliorer la qualité de l’environnement et d’assurer le  développement 

durable, les prescriptions environnementales vont devenir plus fréquentes et plus strictes, y compris 

dans les secteurs présentant un intérêt à l’exportation pour les pays en développement. Aux 
réglementations environnementales publiques, s’ajoutent un nombre croissant de normes et 

prescriptions industrielles, appliquées d’un bout à l’autre de la chaîne d’approvisionnement, et de 

normes établies par les ONG. Des études de cas ont été conduites, dans le contexte du projet de 

Renforcement des capacités d’orientation et de négociation concernant les grandes questions de 

commerce et d’environnement, financé par le Département du développement international du 

Royaume-Uni (DFID), sur les prescriptions environnementales, l’accès aux marchés et la 

compétitivité des exportations dans trois secteurs : cuir et articles en cuir, horticulture, et matériel 

électrique et électronique, de six pays asiatiques (Bangladesh, Cambodge, Chine, Philippines, 

Thaïlande et Vietnam). Un projet de coopération technique, financé par le gouvernement des Pays-

Bas, a habilité le secrétariat de la CNUCED à mener, en coopération avec d’autres institutions, une 

série d’activités exploratoires sur la création d’un Groupe consultatif sur les prescriptions 

environnementales et l’accès des pays en développement aux marchés. Dans le cadre de la préparation 

de la onzième session de la CNUCED (CNUCED XI), le secrétariat de la CNUCED, l’Institut national 

brésilien de métrologie, de normalisation et de qualité industrielle (INMETRO)19, ainsi que le 

Ministère brésilien de l’industrie, du commerce et du tourisme ont organisé conjointement, en juin 

2004, à Rio de Janeiro, un atelier afin d’identifier un certain nombre de moyens concrets pour associer 
les pays en développement aux consultations préalables à l’établissement des normes et 

réglementations (pouvant avoir d’importantes incidences pour eux) ; de favoriser des politiques 

d’ajustement dynamiques dans les pays en développement ; et de juger de l’opportunité de créer un 
Centre d’information international sur les prescriptions environnementales et sanitaires, notamment les 

                                                
19

 Instituto Nacional de Metrologia, Normalização e Qualidade Industrial. 
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normes facultatives, ainsi que de délimiter son champ d’application et sa nature. Le Groupe consultatif 

sur les prescriptions environnementales et l’accès des pays en développement aux marchés a été créé à 

l’occasion de cet atelier. 
 
Les produits respectueux de l’environnement, tels que les produits biologiques 

La réunion d’experts sur les produits respectueux de l’environnement (susmentionnée) et un atelier de 

l’ESRP sur l’agriculture biologique (Bruxelles, 21-22 février 2002) ont fourni des indications sur les 

besoins en renforcement des capacités des pays en développement. Par exemple, les initiatives prises 

dans le domaine de la certification sont étudiées en Amérique centrale dans le contexte du projet de 

Renforcement des capacités d’orientation et de négociation concernant les grandes questions de 

commerce et d’environnement. De la même façon, des politiques nationales et régionales sont 

examinées dans d’autres régions, telles que les pays des Caraïbes et autres petits Etats insulaires en 

développement (PEID), dans le cadre de l’ESRP. Une Equipe spéciale internationale sur 
l’harmonisation et l’équivalence des normes en matière d’agriculture biologique a été créée en février 

2003 en tant qu’initiative conjointe de la CNUCED, de la FAO et de la Fédération internationale des 

mouvements de l’agriculture biologique (IFOAM). Elle a pour objet d’évaluer les possibilités 
d’harmonisation, d’équivalence et de reconnaissance mutuelle des normes, dispositions et systèmes 

d’évaluation de la conformité en matière d’agriculture biologique. L’équipe spéciale a également 

discuté des mesures permettant de faciliter l’accès, notamment des pays en développement et des 
petits exploitants, aux marchés de l’agriculture biologique. 
 
Les biens et services environnementaux  

La CNUCED fournit un appui aux pays en développement sur les questions liées aux biens et services 
environnementaux, y compris à travers la promotion d’études et de dialogues d’orientation (impliquant 

les négociateurs commerciaux, les décideurs dans le domaine de l’environnement, du commerce et des 

autres ministères, des autorités de tutelles et autres parties intéressées). La CNUCED, l’Institut indien 
Tata de recherches sur l’énergie (TERI) et le Ministère indien du commerce et de l’industrie ont 

organisé un séminaire national sur la libéralisation des biens et services environnementaux (New 

Delhi, mai 2003) dans le cadre du projet intitulé Stratégies et planification du commerce et de la 
mondialisation en Inde.  

Un certain nombre d’activités ont été menées dans le contexte du projet de Renforcement des 

capacités d’orientation et de négociation concernant les grandes questions de commerce et 

d’environnement, sous forme, par exemple, d’études par pays, d’une réunion régionale tenue à Cuba 

(mars 2003), d’ateliers nationaux au Nicaragua (juin 2003) et au Panama (juin 2003). Les études par 

pays occupent une place centrale dans le projet. Elles permettent de clarifier les questions techniques 

et de fond relatives aux biens et services environnementaux et aux négociations sur ces questions à 

l’OMC. Les études mettent l’accent sur : a) la structure et les caractéristiques du secteur des services 

environnementaux dans les pays bénéficiaires ; b) les législations nationales pertinentes ; c) les 
premières évaluations des marchés actuels et potentiels des biens et services environnementaux ; d) les 

stratégies possibles, d’un point de vue national, aux négociations de l’OMC sur la libéralisation du 

commerce des biens et services environnementaux. La CNUCED aide également les pays en 
développement qui le souhaitent à élaborer des listes de biens et services environnementaux 

correspondant à leurs priorités en matière de commerce, d’environnement et de développement.  
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Introduction au renforcement des capacités  

en matière d’environnement, de commerce  

et de développement durable  
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 Vos intérêt et connaissances 

• D’où vient votre intérêt général en matière de renforcement des 

capacités en ce qui concerne les liens entre le commerce, 

l’environnement et le développement durable ? 

• Vous considérez-vous comme PARTIE PRENANTE ? 

• Participez-vous aux négociations commerciales ? 

• Qu’attendez-vous de cette séance de formation ?  

- des connaissances de base ? 

- une chance d’établir des contacts ? 

- des compétences spécifiques ? 

- autres ? 

- 

 

 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de l’environnement durable     Diapositive 2, Renforcement des capacités, PNUE 



UNOFFICIAL TRANSLATION 

 58

 



UNOFFICIAL TRANSLATION 

 59

 

Objectifs de la séance 
  

• Fournir aux décideurs des informations générales sur les 

principaux instruments, approches et processus de 

renforcement des capacités en matière de commerce, 

d’environnement et de développement durable. 

 

• Identifier les éléments à intégrer dans les programmes actuels 

et futurs de renforcement des capacités en matière de 

commerce, d’environnement et de développement durable.  
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 Pourquoi renforcer les capacités ?  

• Pour intégrer les questions sociales, économiques et 

environnementales à tous les niveaux de l’élaboration, de la 

prise de décision et de la mise en œuvre ;  

• Pour fournir une coordination et coopération intersectorielles.  
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 Objectifs des programmes de renforcement des capacités  
 

• Mieux comprendre les liens entre l’environnement, le 

commerce et le développement ;  

• Evaluer les impacts économiques, environnementaux et 

sociaux de la libéralisation du commerce ;   

• Mettre en œuvre les accords commerciaux et 

environnementaux multilatéraux tout en maximisant les gains 

de développement durable nationaux tirés du commerce ;  

• Saisir les possibilités de développement liées à 

l’environnement offertes par le commerce et la 

mondialisation ;  

• Participer véritablement aux négociations sur le commerce et 

l’environnement. 
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 Pourquoi le développement durable ?  

Deux principes :  

• égalité intragénérationnelle ; 

• égalité intergénérationnelle.  

Ces deux principes impliquent de prendre des mesures pour 

réduire la pauvreté, protéger l’environnement et éviter la 

marginalisation économique, c’est-à-dire pour accroître le bien-

être des générations présentes tout en maintenant les possibilités 

de développement des générations futures.  
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 Défis que pose le développement durable 

• Les activités humaines absorbent 40 % de la productivité 

primaire nette ; 

• 60 % de la population mondiale vivent à la limite ou au-

dessous du seuil de pauvreté ; 

• selon les prévisions, la population mondiale devrait doubler 

d’ici le milieu du siècle, avec la croissance la plus importante 

dans les pays en développement.  

De telles tendances menacent la stabilité de la population et de 

l’environnement mondiaux.  

 

 

 

 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de l’environnement durable     Diapositive 7, Renforcement des capacités, PNUE 



UNOFFICIAL TRANSLATION 

 64

 



UNOFFICIAL TRANSLATION 

 65

 
 

 Le besoin de programmes de renforcement des capacités 

coordonnés à long terme  

• aller au-delà de la promotion de la libéralisation des échanges 

comme une fin en soi ;   

• renforcer les capacités institutionnelles et humaines 

nationales ; 

• promouvoir l’adaptation et l’utilisation de technologies 

écologiquement rationnelles ;  

• soutenir les politiques réglementaires axées sur le marché pour 

maximiser les gains nets de développement durable tirés du 

commerce.  
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 Elaborer des programmes de renforcement des capacités 

efficaces 

 

Nous devons comprendre : 

• les objectifs de renforcement des capacités ;  

• les processus appropriés ;  

• les mécanismes de livraison disponibles.  
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 Les objectifs de renforcement des capacités   

Permettre aux décideurs :  

• d’évaluer les impacts environnementaux, économiques et 

sociaux des politiques commerciales passées et de celles 

proposées ;   

• d’évaluer les impacts des politiques environnementales, 

économiques et sociales passées et envisagées ; 

• d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes d’action 

intégrée ;   

• de formuler des politiques qui se renforcent mutuellement pour 

répondre aux obligations nationales découlant des accords 

internationaux.  

 
Introduction au renforcement des capacités en matière d’environnement, de commerce et de l’environnement durable     Diapositive 10, Renforcement des capacités, PNUE 

 

 



UNOFFICIAL TRANSLATION 

 70

 Les objectifs de renforcement des capacités  

(suite) 
 

• collaborer avec les parties intéressées et les experts et 

négociateurs internationaux pour intégrer les politiques 

commerciales, environnementales et de développement ;    

• coopérer avec les organisations régionales et nationales 

compétentes ;  

• promouvoir un cadre international visant à soutenir les 

priorités nationales en faveur du développement durable.  
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 Tirer le meilleur parti des capacités existantes 

 

• Créer des partenariats entre les autorités nationales, les 

organisations intergouvernementales, le secteur privé et les 

ONG ;  

• Renforcer les institutions et mettre en place des mécanismes de 

coordination inter institutions efficaces ;  

• Utiliser le savoir-faire des commissions économiques et 

sociales régionales, des organisations environnementales et des 

instituts de recherche et de formation.  
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 Approches de fond 

 

Le renforcement efficace des capacités inclus en général : 

• une évaluation initiale des besoins ; 

• la participation des parties intéressées ;  

• des arrangements institutionnels sains ;  

• des méthodologies adaptées aux besoins et priorités des pays ;  

• le soutien des donateurs ;  

• la constitution de réseaux d’institutions et d’équipes 

nationales ;  

• une évaluation continue.  
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 Autres éléments essentiels 

 

• Quelles sont les questions devant être examinées ? 

• Qui sont les intéressés ?  

• Où se situent les lacunes en ce qui concerne les capacités 

actuelles et les activités de renforcement des capacités en 

matière de commerce et d’environnement ?  

 

L’objectif est de parvenir à un effort systématique et induit par la 

demande permettant de répondre aux besoins particuliers et aux 

prescriptions à long terme.  
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 Les instruments de renforcement des capacités 

 

• les projets par pays ;  

• la recherche ; 

• la formation ; 

• les ateliers nationaux ; 

• les dialogues d’orientation en matière de politiques nationales, 

régionales et internationales ; 

• le maillage et l’échange d’informations. 
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 Recenser les questions essentielles 
 

Celles-ci dépendront des diverses priorités de développement 

propres aux pays/régions, notamment :  

• les biens et services environnementaux ;  

• les subventions aux pêcheries ;   

• l’agriculture et l’environnement ;  

• les normes environnementales et l’accès aux marchés ;  

• l’éco-étiquetage et les procédés et méthodes de production ;   

• les règles de l’OMC et les obligations commerciales 

spécifiques contenues dans les AEM ;  

• les liens entre les droits de propriété intellectuelle et la 

Convention sur la diversité biologique. 
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 Questions propres aux régions   
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 Travailler au niveau régional   
 

Le PNUE et la CNUCED ont établi qu’il existe un potentiel pour 

travailler au niveau régional en raison de similitudes, à cette 

échelle :  

• des niveaux de développement économique ;  

• du climat et des ressources naturelles ;  

• de l’environnement, pris dans son ensemble ;  

• des secteurs ayant une importance économique ;  

• de la culture et de la langue.  

 

Ces similitudes offrent un terrain propice à une coopération 

accrue et à l’intégration des politiques.  
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 Activités de renforcement des capacités existantes aux 

niveaux international, régional et bilatéral  

 

• Quelle expérience avez-vous de ces programmes ?  

• Quelle est leur pertinence par rapport aux questions 

nationales ?  

• Peuvent-ils être adaptés aux besoins nationaux ?  

• Comment peuvent-ils être coordonnés ?  
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 Besoins actuels pour améliorer les efforts de renforcement 

des capacités  

• l’élaboration de programmes coordonnés à long terme ;  

• une plus grande participation des experts nationaux ; 

• le renforcement de la coopération Sud-Sud ;  

• l’établissement de centres d’excellence ;  

• la compréhension des liens entre le commerce et 

l’environnement ; 

• l’intégration de la phase d’élaboration des politiques dans les 

activités de renforcement des capacités ;  

• une meilleure coordination entre les instances internationales, 

s’agissant par exemple du PNUE, de la CNUCED, des AEM, 

de l’OMC, du PNUD et de la Banque mondiale.  
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 Classer les recommandations ci-après par ordre 

d’importance pour renforcer les capacités de votre pays ou 

région 

 

• évaluation des besoins ;  

• amélioration des manuels et du matériel ;  

• formation des formateurs ;   

• constitution de réseaux à long terme ;  

• coopération et coordination entre les agences et les institutions.  
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